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T,
ABLEÄU du nouveau Systeme metrique , en Noms systematiques

et en Noms vulgaires.

Alyriametre .

Kilometre. .

Decametre.

Aletre. . . .

Decimetre.

Centimhre.

Alillimetre.

Hectare.

Are. . . .

Centiare ,

Decalitre .

Litre

Decilitre.

Kilolitre. .

Hectolitre,

Decalitre.

Litre. . . .

Stere. . . .

Decistere ,

Kilogramme .

Hectocrramme .Ö

Decagramme.

Gramme. . . .

Decigramme ,

NOMS VALEURS NOUVELLES NOMS

SYSTEMATIQUES.
exprimees

SYSTEMATIQUEMENT.
VULGAIRES.

VALEURS NOUVELLES

expriinees
VU LGAIREMENT.

MESURES /TI N ER AIRES.

10,000 Aihres .
Lieue.

1,000 Aihres . Mille.

MESURES DE LONGUEUR.

io Aihres .
Pprrhp.

Metre.

Pafmp.
io. e de Aletre . ..

ioo.* de Aletre .
Doict.

i,ooo.‘ de Aletre . X mit. t .

10,000 Metres.

i o. e de Lieue metrique.

io Metres.

MESURES A G RAI RES.

10,000 Aihres carres.

ioo Aihres carres ,

i Aletre carre. .

Arpent.....
Perche carree

Metre carre. .

io. c de Metre.

i o. e de Palme,

i o. e de Doigr.

10,000 Metres carres.

ioo. e d’Arpent metrique.

ioo. e de Perche carree.

MESURES DE CAPACITE POUR LES LIQUIDES.

jo Decimetres cubes. . ,

i Decimetre cube. . . .

i o. e de Decimetre cube.

Veite.

Pinte.

Verre

io Palmes cubes.

i Palme cube.

io.‘ de Palme cube.

MESURES DE CAPACITE POUR LES M ATI ERES SECHES.

i Aletre cube .. Muid..

ioo Decimetres cubes ...
Setier.

io Decimetres cubes . Boisseau.

t Decimetre cube . Pinfp. . r .

MESURES DL SOLIDITE.

i Aletre cube ...
Stere .

io.* de Aletre cube .
Solive.

POIDS.

Millier.

Quintal.

Livre.

Once.

Gros..

Poids de Veau dans le volume d’un centimetre
cube.

Denier...

Grain.

i Metre cube.

i oo Palmes cubes.

i o Palmes cubes.
\

i Palme cube.

i Metre cube.

i o. e de Stere.

i ,ooo Livres metriques.
ioo Livres,

i o Onces.

i o Gros,

io Deniers.

io Grains.

i o. c de Denier.

( *
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Departement
d

ARRONDISSEMENT

a \

CANT O N

d

C O M M U N E

d

Nota. Le proces-verbal ci-dessus

suppose qu’il ne s’est efeve aucune
difficulte sur les limites. S’il y en

avait.legeomctredelimitateurenon-
ccraitsommairemeht, dans les en-

droits convenables de son proces,

verbal, l’objet des contestations et

des pretentions des coramunes res-

pectives, les dires des maires de ces

communej, et ses observations per-
sonnclles.

Nota. S’il n’existe pas de borne,

i! ne doit en etre plante qu’autant
que la commune le demanderait

et en acquitterait la depense.
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PRO Cfi S-VERB AL
De DELIMITATION DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE

d

nous, geometre de premiere
L’an* mil huit cent le
jour du mois d
classe, nomine par le Prefet du departement d

pour proceder, conformement aux instructions du Ministre des
fmances, ä la reconnaissancedes lignes de circonscription des communes du canton
d nous sonnnes transportes, accompagnes ’
du controleur des contributions directes, au chef-lieu de la commune d

en la mairie, oü nous avons trouve
M. maire de ladite commuAe, V
M. adjoint, et
indicateurs, nommcs par lui, ainsi que les maires, adjoints et indicateurs des com-
munes ci-apres designees, convoques et rassembles pour constater contradictoiremcnt
la demarcation du territoire d

Arrives sur le terrain, nous avons choisi pour point de depart, celui du pen-’
metre de la commune d qui, se trouva’nt le *
plus au nord, sert de Separation aux territoires des deux communes d

tet
et nous avons parcouru la ligne de circonscription, en allant du nord a lest, pu^
au sud et ä Touest, avant toujours a notr’e droite le territoire d
et a notre gauche, successivement ceux d ^ ^
ct ainsi qu il suit : : %

p

Article I.* r

Limites avec la Commune d

Partant d’une croix de pierre appelce la Croix d
situee au nord de la commune d sur la
rive gauche de la riviere d a 1a-
Separation d’une piece de pre appartenant a
d’avec une autre piece de pre du domaine d
nous avons reconnu, d’apres l’indication du maire et des indicateurs d

et en presenc^ du maire et des indicateurs d
que la ligne qui separe ces deux territoires se dirige dircctement de ladite croix
vers un angle rentrant sur le territoire d
ä l’extremite d’une piece di erre labourable, appartenant ä
oü il y aurait lieu ä planter une borne, suivant larrete du Prefet, du

De ce point, la ligne separative se dirige directement vers un angle saillant sur
le territoire d a iextremite u piece de terre
labourable, appartenant a situee Sur la gauche du
chemin vicinal qui conduit d ä
oü il existe une ancienne borne.

De cette borne, la ligne de demarcation est fbrmee par le chemin vicinal qui
conduit d a jusqua
l’extremite d’une piece de terre labourable appartenant a
oü il existe un ancien orme appele le Grand-Ormt.

Cadastre. — Alodelts. J3
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De cet.orme,' la iigne de demarcation se dirige directement sur un buisson

d epines appele le Buisson ., plante ä fextremitc d’un pre appartenant
\a

Dudit buisson appele la ligne separative est formee
par un orle tres-apparent le iong des prairies; lequel orle decrit une ligne courbe
rcntrante sur le territoire d et dont
fextremite va aboutir ä la pointe de la foret dite

Parvenüs ä la pointe de ladite foret, il a ete reconnu que cette pointe separait
’ le territoire d de celui d

au levant, et de celui d au midi, et nous avons clos
cette partie de notre proces-verbal, que le maire d
le maire d ainsi que les indicateurs de chacune de
ces communes, ont signe avec le maire et les indicateurs d

Le Maire • et les Indicateurs Le Maire et les Indicateurs
dd '

4

Le Maire et les Indicateurs d

Art. II.

Limites avec la Commune d

Partant de la pointe de la foret ci-dessus designee, nous avons ensuite reconnu/
dapres l’indication des maires, adjoints et indicateurs des communes d

et d q ue J a
ligne qui separe ces deux territoires au levant de la commune d
se dirige directement de ladite pointe vers un angle sailiant sur le territoire d

Slc i

% * (Detail semblable ä celui de la premiere commune.)

Art IIP

Limites avec la Commune d
(Meine detail.) '

Art. IV.

Limites avec la Commune d

Partant du dernier point ci-dessus designe, nous avons reconnu, dapres findi-
cation des maires, adjoints et indicateurs des communes d
et d que
la ligne de demarcation de ces deux territoires est formee dans toute sa longueur,
ä l’ouest de la commune d p ar J e j e
la riviere d ä partir dudit point, jusqua la
croix de pierre appelee (situee sur la
live gauche de ladite riviere), qui separe le territoire d
de celui d

Nous avons termine en cet endroit la reconnaissance des limites de la commune
d et avons clos notre proces-verbal, que les maires
ont signe le du mois d

Le Maire et les Indicateurs Maire et les Indicateurs
d d

Le Maire et les Indicateursd

Le Controleur . Le Geometre ,
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Tablea u indicatif de la longueur des lignes , de Vouverture aes

angles et des directions qui determinent la verkable circonscription de la
Commune d pour faire suite au Proces-verbal
de delimitation.

AnGLE que fait chaque

partie avec ceüe qui la

precede, pour les lignes
droites seulement.

LONGUEURSDESIGNATION

de

chaque partie
DE LA LIGNE

DEVELOPPEESCOM Al U NES

DIRECTIONS.
OB SER VA TI 01 VS,Reunies

par
commune

delimitante.

LIM1TANTES.

Indication

de l’angle.

Valeur

de l’angle.
circonscription.

Ligne droite.. . Sud-est, Du buisson appele le Gros-buisson , section

Rentrant.Nord-est . .
Longeant Ie bois rond, section A, n. os 60— 82.

Bresserons
Rentrant.Sud-est....Chemin courbe

Chemin de Douvres ä Benonville, section A, n.® 83 ,

section B, n.° 11.

SaillantNord-ouest.Ligne courbe..
Longeant la tete des champs du canton de -la.Crosse,

pierre, section B, n. os 11 — 38. ' * i

Nord Rentrant.Ligne droite .. Du ruisseau de
section B> n. os 39

— 60.

Est-sud-est. Saillant..
De I’orle Ie Iong des prairies, section B, n. os 60MATHIEU

Sud-ouest.. Rentrant.
De la borne territoriale , section C .n. os #i3 — 48,

Nota. Les n. os de sections ä porter dans cette colortne,

sont cclui de la parcelle oft chaque portion de ligne com-
mence et cclui de la parcelle ou eile se terminei

Longueur totale de la circonscription entiere

de la commune..*.
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ARRONDISSEMENT

CANTON

COMMUNE

PROCliS-VERB AL

De la Division du territoire de la Commune d
en sections.

L’an mil huit cent et le jour du mois
d nous geometre de premiere classe Charge de 1 arpentage
parcellaire de la commune d dont le proces-verbal de
deiimitation a ete redige le et clos le
par le S. r geometre delimitateur special, nous sommes transportes.
en l’hötel de la mairie de ladite commune, oü, apres avoir, en la presence du
maire, pris lecture du proces-verbal de deiimitation sus enonce, et examine les
etats de sections actueis de la commune qui nous ont ete mis sous les yeux, nous
avons invite cet officier public ä nous accompagner sur le terrain, ä leidet daviser
ensemble aux moyens de determiner d’une maniere convenable la division du ter-,
ritoire de la commune en sections.

Le maire ayant defere ä notre invitation , nous avons de suite parcouru le te£-
ritoire de la commune, que nous avons examine avec attention; et apres avoir pris

, sur les lieux tous les renseignemensnecessaires ä notre Operation, nous nous sommes
occupes, aussitct notre retour ä la mairie, de la division definitive du territoire
en sections, que nous avons reglee, de concert avec le maire, comme il suit :

La premiere section, que nous avons nommee le Gros-Chene, sera designee par
la lettre A;

La deuxieme, dejä connue sous le nom d par la lettre B ;
La troisieme, dite par la Lettre C;
Laquatrieme, appelee par la lettre D.
Et pour que cette division ne puisse etre exposee ä des variations qui apporte-

raient la confusion dans les operations dont eile doit etre la base, nous declarons
que la section A est la portion du territoire de la commune qui est limitee, savoir;

Au nord, par
Au levant, par
Au midi, par
Et au coucbant, par
La section B est la portion du territoire qui est limitee, savoir :

La section C

La section D

Fait ä

Le Maire,

les jour, mois et an susdits.

Le Geometre,
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CANEVAS TRIGONOMETRIQUE
Du Plan de la Commune d

Ä l’echelle de i ä

Dresse par V Ingenieur-geometre de premiere classe, soussignie
A 18

Cadastre.— MotKhs.
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IxEGISTRE presentant les resultats des Qperations trigonometriques faires pour
le leve du Plan cadastral de la Commune d

M. , Ingenieur-geometre de premiere classe.
par

Nota. On aura soin, dans I’inscription des angles, de commencer par ceux adjacens ä la base du

triangle , et de mettre sur la Iigne de chacun d’eux le cote qui Ie joint ä l’angle suivant,de maniere'ä

parcourir ainsi Ie perimetre du triangle.

-ANGLES.

S O M M E T S.

Lettrcs
indica-
tivcs.

OBJETS FORMANT LES SIGNAUX.

LIGNES DISTANCES

VALEUR. TRIGONOMETRIQUES DES SOMMETS DES ANGLES

Deg. Min. Sec.
Extre-

mites.

Lon-

gueur.

ä la

meridienne

du lieu.

ä la perpendi-
culaire menee

sur
(a meridienne

du iieu.

\

-

j1 !
ii
!

f
i i

[ ‘ I
i

t

OBSERVATIONS.

p ' :

% l.

jf
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A N G L E S.

SOM ME T S.

OBJETS FORMANT LES SIGNAUX.

VALEUR.

Deg. Min. Sec.

LIGNES >

TRIGONOMETRIQUES

Extrc-

mites.

Lon-

crueur.

DISTANCES

DES SOMMETS DES ANGLES

ä la

meiidienne

du iieu.

ä la perpendi-
culaire menee

sur
la meridienne

du lieu.

OB SER VATI 0 NS.
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ARRONDISSEMENT
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CANTON

d

COMMUNE

CADASTRE PARCELLAIRE.

COMMUNE d

Nota. II faut avoir soin, dans la redaction de cette piece,

i.° D’observer I’ordre alphab^tiqtie jusqu’ä la troisieme lettre indusivement ;

2. 0 De bien orthographier le nom de chaque proprietaire ;

3. 0 De le designer toujours par ses prenoms, ou au moins par son surnom;
4 . ° D’indiquer pour demeures Ies communes, et les hameaux si cette distinc-

tion etait indispensable ,

5. ° Et d’eviter toute espece de double emploi.

La colonne des contenances totales des bulletins doit £tre remplie par fe

Directeur des contributions & mesure qu’il expedie ces bulletins; eile lui est utile

et lui sert de controle.

«

LlSTE ß par ordre alphabetique, desnoms et prenoms des Proprietaires ?

avec leurs professions et demeures, et presentant ies numeros de
chacune de leurs proprietes , sections le nombre de ces

numeros, et contenance proprietes portees
lulle tin.

Cadastrc. — Modelts.



NUMEROS
D'ORDRE.

( -8 ) SMsBnuMtMm

NOMS et PRENOMS

des

PROPRIETAIRES.

AndrieüX (Pierre)...

Anson (Guiliaumc).

4-,

6 .

AnTIN (Jean-Louis),

PROFESSIONS

et

DE ME U RES.

S E C TI O N S

et

NUMEROS DES PARCELLES.

Notaire ä Sainviile..

A, 44» 49» 5 6 .
C, 1) 0 , i 51.»..

J ), 12, 15,19, 120, 1J2, 138, 210,
5i 6 , 408.

//, 101 , 114, 128 , 205.

Ma?on ä Bievre

B > 35 » 4 3, i«9.
D, 2,11, 104,118.
E, 90. ioi.

BertiN (Andre),

Colin (Jcan-Baptiste).

CüVIER (Claude).

DAUB ANTIN

Michel ) ...

Claude-

£picier ä Palaiseau.

A , i 4 > 98, 104. »31.

5,10,15, 19, 33,45,54,60,80,

83 , 109,115, 124, 133, 144, 159,

183, 204.

C, 300,631.

Z),7,8,21, 100,704.
G, 18,38,55.
H, 409.

Vigneron ä Beuvardes. F, 49,102, 136,2 12.

4 . 91,97, t 40,149,174» 218,301,

314, 319,420.

Cuitivateur ä Saclay. . ^ F, ■8, 24,95 , 218 , 3 1 1.
F, 50,98, 309,400.
H, 20 6 , 215,218.

Charron ä Sainviile...

Tonnelier ä Gif.

C, 209, 214, 344*

-£■,129,134.

C,8o6

TOTAUX.

NOMBRE DES NUMEROS

que possede chaque proprietaire

D ANS LES SECTIONS dans
' la -

com-

A. B. a £>. £. F. a //.
mune

enticre

3 - ii H 11 1/ iS 11 11

11 u 2. ii // 11 11
’

i
\ 18.

II II // 9 - II H n U
1

H 11 11 11 11 11 11 4 -
*■

11 3 - 11 11 11 n 11 II

11 // u 4 - n 11 // ii 9 -

11 n 11 fl 2. II H 11

-

4 - n 11 11 n K H 11

11 ' l 7 -

\
11 11 U II 11 11 1

11 11 2. 11 u 11 ii ii f
32.

P H 11 5 - 11 // 11 II 1

U // II // 11 11 3 - 11
1

II // 11 11 II ii u .
1
/

N II 11 11 H 4 - 1/ U 4 -

I O. II 11 11 11 II V, u

/: U 11 11 5 - U H n
^ 22.

u 11 11 11 11 4 - 11 1/ |

n 11 11 n U H 11 3 -

H II 3 - 1/ // 11 11 "
5 -

u II 1! 11 2 * n 11 11

-

H // H 1/ u 11 I 11 I.

• 7 • 20.

,

7 - 18. 9 * 8. 4 - 8. 91.

contenances

totales

des Bulletins.

a. p. m.

17. 00. 00.

12. 02. 90.

36. 40. 20.

9. 10. 50.

25. 40. io.

4. 88. 50.

4. 54. 30.

109. 36. 5°»
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ARRONDISSEMENT
d

CANTON

cl

CO MMUNE

Section A,
dite du Gros- Chene,

TABLEAU INDICATIF

Des Proprietaires, des Proprie'tes foncieres et de leurs
Contenances.

RAPPORT
Des nouvelles Mesures avec les Mesures de la Commune.

L’arpent metrique. . . .

La per che metrique. . .

Le metre

F n arpent Je la commune

En jaliois...

En perche de la commune.

En quartel.

En verge de la commune..

En bicheree..

vaut.

Cadastre. — A'IcdeUs,
F,
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CANTONS,

triages

1 ou lieux-dits.

NU MI

de la üble
alphabetiquc.

:ros

de
ia section.

NOMS, PROFESSIONS,

DEM EURES

des Proprietaires et Usufruitiers.

NATURE

des

PROER IETES.

CONTEr

PAR PARCELLE

imposable.

'JÄNCE

DE PROPR1ETE

non imposable.

MBITJffiTOglSJttiJUiST-b'J!.J

CONTENANCE

par naturc

de culture.

11 a. p. m.

53 -
I. Vernier (Jean-Louis ), proprietaire,

29. 2. LEVASSEUR (veuvc Philippe), ■proprie-
0. 77. O.

-

■ 20. 3 - GAULIER ( Clementproprietaire ä
Idem .. 3. 18. 0.

1. 10. 0.

\

I 0. 4. CELLIER (Louis), marchand de bois
h FntirrnerlFes-_ ... Idem .

%

• *

\ 5. 43. 0. 5. 43. 0.

1 CaRRIERE. <. ROTER ( veuve ), proprietaire, demeu-

rant ä Beuvardes.

19. 6 .
F A B R E , receveur des domaines,

ä .

12. 7 * Cleron , proprietaire ä Idem . O. 20. 0.

i- OOO00 d0000

| Les pres de l’£glise. 53 -. 8. VERNIER { Jeati-Lours) , proprietaire
ä . 0. 6 2. 0. dd

28.
9 - Legros ( Pierre), charron, demeurant

a .. 0. 15. 0.

1. 0. 0.i

11. 10.
CELLIER ( Jacques) fils , vigneron

ä .

■ •
. ■ 1. 15. 0. 1. 15. 0.

‘ 6 . 11.
B R O C H E T ( Remi ), cultivatcur

ä .

>3 - I 2# Duclos (Lienard ), notaire ä

.

Idem .. 0. 42. 0.

1. 22. 0. 1.22.0.

6 .
1 3 * B R O C H E T ( Remi ), cultivatcur

ä . Tcrre iabourable.

43 - 14.
RuELLE ( Roch), jardinier , ä

3 . °-

0. 17. 0.

3. 29. 0. 3. 29.0.

42. >5 - Royer (veuve ), proprietaire , demeu¬
rant ä Beuvardes. V .* * * ! • 22. O.

J
14. 8 1. 0.

C O L O N N E

provisoire

Dü CLASSEMEN’t
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CLASSEMENT.

r‘ classe.

a. P-

38. o,

2. 00. o.

I. 38. 0.

I. 12. ©.

1. 12. O.

o. 15. O,

o. 15. O.

e. So. 0,

0. 80. o.

0. 60. o.

z. Q classe. 3. 0 classe. 4. c classe. 5«c classe. i. rc classe. 2. c classe. 3.® classe. 4- e classe.

a. p. m. a. p. m. a. p. tn. a. p. m. f. c. f. c. f. c. f. c.

0 n ‘jf 16. 03.
ff ri ff

0. 50. 0. 0. 27. 0.
* ff # 15. 00. 6, 91.

*

ff

1. 18. 0. r M 1 84. 4°* 35 . 4 o. £ !
t

ff

ff 1. 00. 0. * (O. * ff 25, do*

i-

//

1. 68. 0. 1. 27. 0.
ff 10. 100. 43« 50. 40. 32.51. //

0, 26. 0. tr P 3,
n 17. 16. // 11

0. 30. 0.
B fi ff 91. 88. 19. 80. // ff

u 0. 20. 0. ff n a ff 8. co. ff

0. 56. 0. 0. 20. 0. u ff 91. 88. 36. 96. 8. 00. ff

ff 0. 62. 0. ß ff n ff 3. 72. ff

'

/ ff ff ff 12. 30. ff ff ff

60d 0. 50. O.
ff ff n 33. 00. 20. 00. ff

0 p p O. 50. O.
ff ff 12. 30. 33. 00. 20. 00. ff

ff ff ff ff 20 . OO. ff u //

0. 42. 0. a 0 - p ff 8. 4°* // ff

0. 42. 0. // ff ff 20. 00. 8. 4°. d ff

1. 80. 0. 1. 00. 0. 0. 32. 0. n ff 84. 00. 25. 60. 4. 74.

a 0. 17. 0, ff ß 0 ff
4 - 35 *

ff

1. 80. 0. 1. 17. 0. 0. 32. 0. n ff 84. 00. 29. 95., 4 - 74 -

0. 62. 0. > 1 ff IO3. 20. 93. 00.

. . -

ff ff

APPLICATION DU TARIF

4U CLASSEMENT.

5. c classe.

1 . 48 .

Gadastre, — Modelest

PRODUIT

des

CL ASSES

reunies.

f. c.

16, 03.

21. 91.

np.

i

80.

1 i

27. 08.

00 * 82.

»7 * 16.

in. 68.

8. 00.

136. CO

3 ' 7 2t

12. 30.

53 - 00.

65. 30.

20. 00.

8. 40.

28. 40.

114. 34 .

4 - 35 -

118.
69.

196. 20.

F 2

TOTAL.

Ö.

184. 82,

■* '.S
• )

136. 84.

3’ #

65. 30.

i8. 40.

18. 69.

19 6 . 20.

733- 97*
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CAP IT UL ATI O N

Des Contenances et des Evaluations addltiormees au bas de chaque feulllet.

NUMEROS

des

feuillets.

NUMEROS

des

feuillets.

NUMEROS

des

feuil'ets.

EVALUATIONS.CONTENANCES. EVALUATIONS. CONTENANCES. EVALUATIONS. CONTENANCES

..

SJ&vliLß
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RELEVE des Numeros de meme nature de culture pour parvenir ä la recapitulation

ci -apres.

1.re classe. 2. c classe. 3 .c classe. 4. c classe.

Du N.® i. er au N.° 4. 5. 43. 0. dCOrv-N 1. 68 . 0. 1.27.0. .

N. os 13 et 14. 3. 29. 0. . od00 1.17.0. 0. 32. 0.

COj
U O OO O dcd 2. 44- °* O O

N.° 15,

N.° 8.

N.° s ii et 12 ,

CONTENANCE,

•< \

c, 62. o.

I. 32 . O.

CLASSEMENT.

5.* classe.

a. p. m. a. p. m. a. p. m. a. p. m. a. ,p. m.

TERRES LABO URABLES.

VJGNES.

o. 60. o. o. 62. o.

PRES,»

Du N.° 5 au N.° 7. OOCO p 1. 12. 0. dVDV-\
d 0. 20. 0. .

N. os 9 et 10.... I. 15. 0.
ö6 0 0 p ddv-\d .

d|

OfA 1. 27. 0. 1. 06. ©. p 0 p
\

PA T U R E S.

o. 62. o.

BOIS TAILLIS,

o. 80. o. o. 42. o.

APPLICATION DU TARIF

AU CLASSEMENT.

i. rc classe.

f. c.

100. 43*

1.® classe.

50. 40.

84. OO.

100. 43* 1 1 34* 4 °-

103. 20.

91. 48.

12. 30.

93 -

3 C. 96.

33. 00.

104. 1< 6 y. 9 6.

3 .e classe.

f. c.

32. 51.

29. 95.

£>2. 46.

8 .

28. 00.

3. 72.

8 . 4 °'

4. c classe.

f. c.

T

4 . 74.

4 . 74.

5.® classe.

f. c.

48.

1. 48-

PRODUIT

des

CLASSES

reunies.

f. c.

184. 82.

118. 69.

3 ° 3 - 5 r -

196. 20.

[36. 84.

65. 30.

202. 14.

3. 72.

28. 4°.





Recapitulation de la Contenance et des Revenus imposabks de la section
d

CONTENANCENATURE

de

PROPRIETES.

REVENU IMPOSABLEEVALUATION

de

L'ARPENT.

PRIX

MO Y EN

par classes reunies
de l’arpent.

CLASSES.
PAR NATURE

de propriete.
PA R N AT U R E

de propriete
PAR C LA SSE PAR CLASSE.

IMPOSABLES

Terres labourables

Jardins potagers

Jardins d agrement

Patures

Marais

Bois taillis

Futaies

Pepinieres

Chätaieneraies

Olivets

Plants de müriers

Oseraies

Aulnaies et saussaies

Fvizieres
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NATURE

des

PROPRIETES.

CLASSES.

Cultures en mais.

Houblonnieres.

Chenevieres.

Cultures en tabac,

Terres vaines et vägues,]

landes et bruyeres. ..

Caftieres et Mines,

Tourbieres.

Etangs.

Canaux de navigation... .

Canaux d’irrigation.

Superficie des proprietes

bäties.

CONTENANCE

PAR CLASSE.
PAR NATURE

de propriete.

EVALUATION

de

l’arpent.

REVENU IMPOSABLE

PAR CLASSE.
PAR NATURE

de propriete.

PRIX

MOYEN

par classes reunies

de l’arpent.

Rues, places, promenades publiques..

Grandes routes, chemins.

Rivieres, ruisseaux/Iacs.

Glaciers, roches, montagnes incultes.

Forets imperiales, bois nationaux....

Domaines nationaux non productifs..

Cimetieres.

Superficies des proprietes bäties.

Arrete ä

NON IMPOSABLES.

le

Expert. Controleur.
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DEPARTEMENT "...i ■ --»

d

ARRONDISSEMENT

d ' DE VERIF 1 CA TION.
CANTON

d

cl
C O M Al U N E

Dan mi'I huit cent et Je jour du mors d
nousingenieur verificateur, commissionne par son ExceJlenceieMinistredesfinances;
pour proceder a Ja verification des pians du cadastre du departement d

nous sommes transportes dans Ja commune d
arrondissemcnt d , a PefFet de nous assurer de Pexactitude du
plan parcellaire de cette commune, leve par M. geometre de premiere
classe, et nous avons procede dans l’ordre suivant:

Art. i. cr Nous etant fait representer les mesures et Pechelle dont Je geometre
s’etait servi, nous avons reconnu queiles reunissaient la precision requise, tant dans
leur longueur totale , que dans toutes leurs sous-divisions.

2. Nous avons verifie si le plan etait Oriente plein nord, et nous avons reconnu
que les dispositions prescrites a cet cgard avaient ete scrupuleusement observees.

3. Pareillement, nous avons reconnu que le plan offrait une indication claire et
bien ordonnee des numeros de chaque section.

4. Nous avons verifie la base qui a servi au leve du plan , et nous avons trouve
que sa longueur etait de 1238 metres sur le terrain, au lieu de 1240 metres sur le
plan , difference qui, dapres les instructions, peut etre toieree.

Par Pexamen que nous avons fait du canevas trigonometrique , nous avons
reconnu qu’il contenait le nombre de points, lesquels nous ont paru avoir ete
bien choisis, tant dans finterieur qu’ä Pexterieur de la commune , Pexactitude de
la triangulation ayant d ailleurs ete reconnue deja par nous lors de la verification
que nous en avons faite sur les lieux avant le leve des details du plan.

6. Nous avons mesure les grandes dimensions de la commune, en nous arretant
aux limites fixes des details que nos lignes traversent; et apres avoir trace ces lignes
ä Pcncre rouge sur la minute du plan, et avoir compare chacune des mesures par
nous prises sur le terrain, avec chacune de celles indiquees par Pechelle du plan
pour les meines lignes et pour les portions de lignes correspondantes,. nous avons
consigne dans le tableau n.° 1 , les resultats de cette comparaison d’une maniere
sommaire pour chaque section, atiendu que toutes les distances partielles et inter-
mediaires ont ete trouvees exactes , a Pexception de quelques parties de detail qui
presentem des differences reprehensibles, et que , par cette raison , nous avons
pareillement Consignees dans le meme tableau ä la suite des grandes lignes.

7. Voulant de plus nous assurer de Pexactitude de plusieurs polygones eloignes
des principales lignes de Verification , nous avons procede, conformement aux ins-
tructions, au mesurage de trois numeros 011 polygones par section , savoir:

Pour la section A , des n. os 15, 34 et 1 4 ^*
Pour la section B, des n. os 27, 79 et 201.
Pour la section C, des n. os
Et pour la section D , des n. os
Comparant ensuite les dimensions que nous avons trouvees sur le terrain pour

chacun de ces polygones, avec celles donnees par le plan pour ces memes poly¬
gones, nous avons reconnu que tous ces polygones ont ete exactement figures
sur le plan , ä Pexception seulement des cotes de polygones indiques dans le
tableau n.° 2.

8. Les rues , places publiques, routes, chemins vicinaux, rivieres et ruisseaux,
ainsi que les montagnes, ravins et cavites, nous ont paru etre traces et figures

i
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avec soin sur le plan ; ä lexception du chemin vicinal indique dans la colonne
d’observations du tableau n.° 2.

9. Enfin , passant ä la verification des indications, nous avons procede, confor-
mement aux instructions, a la reconnaissance des noms des proprietaires de vingt
numeros ou parcelles par section, savoir :

Pour la section A, des n. os

Pour la section B , des n. os

Pour la section C, des n. os

Et pour la section D, des n. os

Par les renseignemensque nous nous sommes procures a cet egard, nous avons
.reconnu que les noms des proprietaires de tous ces numeros etaient exacts, ä
'l’exception de ceux des proprietaires des n. os de la section

qui nous ont paru ofFrir des doutes.
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i ABLEA U (N.° i.) de la fVlesure des dimensions de la commune.

LONGUF.URDESIGNATION

DES DIVERSES DISTANCES

mcsurees

dans chaque section.

DIFFMENCE.
mesurecs sur

parcourucs.
le terrain. le plan.

Premiere ligne traversant l’eten-|
eine du territoire dans la direction

du sud-est au nord-ouest, et dont( SECTION A

les extremites sont designees sur le

plan par les lettres T et V. \

Section C

S ECT ION D.

Longueur totale,

(Meme detail pour chacune des autres Iignes.

DETAILS INTERMEDI AIRES Ä RECTIFIER,

Portion de la premiere grande
Section A, du n.° 87 au n.° 89..

Autre portion de la meine
ligne. Section D, du n.° 44 au n -° 48 ••

Tableau (N.° 2.) des Polygones ä rectifier.

DESIGNATION

des

CÖTES DES POLYGONES. .

LONG

DE CES

d’apres
la verification.

UEUR

COTES

d’apres
Je plan.

DIFFERENCE.

j
j Cote du polygone de la section A, n.° 34,attenant au n.° 40 de la meme section .... 96™ 00

3
2 m

Autre cote du meme polygone , attenant au j
n.° 49 de la meine section A . 138. 134 .

4 . |

Cote du polygone de la section B, n.° 79,
attenant au n.° 149 de la section D . 154. J 57 -

MCKimviW i

OBSER VA TIONS.

Cette difFerence provient der ce que

Cette difFerence provient de ce que le chemin vicinal
3- ne suit pas

exactement, sur le plan, la courbe qu’il forme sur
le terrain.

Cette difFerence provient de ce que

CONCL USIONS.

Il resulte des faits et observations contenus au present proces-verbal et dans les
tableaux qui en font partie,

1 .° Que le plan est bien Oriente ;

2. 0 Que ierreur qui se rencontre dans la mesure de la base ne peut influer sensi-
blement sur la regularite du plan ; .

3. 0 Que la triangulation a ete bien faite ;
4 -° Que les differences resultant du mesurage des grandes dimensions de la commune,

dans leur longueur totale ou fractionnaire par section, sont toutes inferieures a un’deux -
ccntihnc ;

j.° Que celles trouvees dans les details, taut sur les grandes Iignes de verification ,
que sur les cotes des polygones mesures , sont presque toutes inferieures a im Centime ,
sauf quelques irregularites grayes qui ne peuvent etre tolerees;
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6.° Enfio, que plusieurs indications laissent cfes doutes quil iinporte de lever sur
les veritables noms des proprietaires.

En consequence, nous concluons ä ce que le plan de la commune d
quoique regulier dans presque toutes ses parties, ne soit admis qu’apres que ie geometre
de premiere ciasse aura soigneusement rectifie les erreurs signalees dans les tabieaux n.° i
et n.° 2, et quil aura rapporte un certificat du maire , constatant quil a fait toutes
les demarches necessaires pour parvenir ä la connaissance des vrais proprietaires des
numeros indiques comme douteux dans i’article 9 de notre proces-verbal.

Et Ie jour du mois d de l’an mil huit cent
nous ingenieur verificateur soussigne, apres avoir verilie les rectifications operecs sur Je
plan de la commune d par le geometre de premiere ciasse susnomme,
certifions que ces rectifications ont ete faites convenablement et avec soin, et que les
doutes qui s’etaient eleves au sujet de imdication des noms de plusieurs proprietaires
ont ete eclaircis. Nous estimons,en consequence, que ce plan est maintenant suscep-
tible detre admis.

Fait a les jour, mois et an susdits.
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PREMIER CAHIER

* De Calculs par numeros de la

la section dite d
feuille du Plan parcellaire de

JL’echelle du plan est ceile de
i ä

Ceile employee pour le calcul
est de i a

FACTEURS. PRODUITS.

CONTENANCES

des Numeros.
FACTEURS. PRODUITS.

CONTENANCES

des Numeros.
FACTEURS. PRODUITS.

CONTENANCES

des Numeros.

N.° i. er
•

i. tr report .. 3. 14. 70. 2.‘ report ... 1f

A. .30. x 15. // 04. 50. -

B. 300. x 10. H 30. // ' V

C. 50. x 20. M IO. 11 '

D. 83. x 50. n 4 ( * 50. •

Total...
86. 00.

La moitie fait.
43 *

ii •
1

MoinsIen.° 4 * - // 70. 1

Reste- 1
H 42. 3 °.

42. 30.

N.° 2.
/ /

A. 25. x 6. Ol. 50.

La moitie fait. «
75 -

e 75. /

N.° 3.

A. 50. x 15. 07. 50. Is

B. 83. x 20! 16. 60.

C. 81. x IO. 08. 10.

D. 103. x 40. 41. 20.

E. 205. x 10. 20. 50.

F. 560. x 80. 4. 48. 11

Total... 5. 4 l. 90.

La moitie fait. 2. 70. 95 -
2. 7O. 95.

N.° 4 .

A. 35. x 4. 0 Ol. 40. -
m

La moitie fait. H 70. n n 70.

Total ä reporter.. 3. 14. 70

Total de la i. re page

Cadastre.— Modiks, H



CONTENANCES CONTENANCES CONTENANCESFACTEURS. PRODUITS. FACTEURS. FACTEURS. PRODUITS.PRODUITS.
des Numeros. des Numeros.

T OTAL de Ia derniere page..

CONTENANCES

Des Chemins, Rivieres et Ruisseaux.

de Iongueur, 6 m de largeur. . .
idem s idem .

Chemins exterieurs

Total

La moitie pour le plan

4 ccnt de largeur. . . .
ii idem ..

// idem . . ..

Chemins Interieurs

Grande route....

Ruisseaux.

Total

RECAPITULA TIOJV.

Total de Ia i. re page...
Idem de Ia a. e ».

Idem de Ia 3. e .
Idem de Ia 4 «e .

Idem de Ia 6

Idem de Ia 7.
Idem de Ia 8

Total general de Ia Contenance des parcelles

Contenance generale des chemins, &c.

Total general.
Le second cahier des calculs donne

difTerence mferieare
au 300.



CADASTRE

PARCEL’L AI RE.
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ETAT DE SITUATION

DEPARTEMENT DES TRAVAUX\

d _ Des Geometres de premiere classe et de 1’Ingenieur verißcateur
EXERCICE r er

Mois d

N.°

irmrw#rr~

Nombre des Communes designees pour lannee

TRAVAIL SUR LE TERRAIN.

Communes

terminees.

coinmencees.

TRAVAIL DU CABINET.

Communes

terminees.

coinmencees.

N O M S SITUATION DES TRAVAUX

OB SER VA TI 0 NS.
DU GEOMETRE DE L’lNGENIEUR VERIFICATEUR

GEOMETRES. sur 1c terrain, au cabinet.

Arrondissement d

Justice de paix d

CERTIFIE par moi Ingenieur verißcateur.

A
le 181
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DEPARTEMENT
d

Releve des Rau x Ä ferme.

DEPARTEMENT
d

Releve des Actes de ventes.

Cadastre.— MotUUt. I

9
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DATENOMS des

NUMEROS

son enrcgistrement,
avec indication

du bureau
et du volume

ou il s’est effectue.

N OTAIRESPROPRIETAIRES

FERMIERS.d’ordre. COMMUNES.

qui ont re^u Ies baux.ou usufruitiers.

Re LE VE Dl\

NOMS des DATE MTi/I

k

DEF0.\DS

co®posant

NUMEROS

de

son enregistrementNOTA JR ES

qui ont re^u ies actes

avec indication
üu bureau

et du volume

oü il s’est effectue.

ACQUEREURS.COM M UNES. VENDEURS.d’ordre.
L ACTE.



^JLVX FERME

DETAIL

ET VALEUR APPROXIMATIVEdetail P R I X TOTAL

NATURES DE FONDS OB SER VATI 0 NS.CONTENANCE.

DES CH A RGESDES REDEVANCES

par Ic^Bail. PRO DUIT.
en nature. accessoires.

IelevIlactes.de vente.

DATE

de
, son eniegii;:

avecinc'.:
du buie|

et du
oü il sfct-

DETAIL

des

NATURES DE FONDS

composant
le domaine vendu.

T

CONTENANCE.

PRIX

porte

PAR L’ACTE.

DETAIL

et
/

VALEUR APPROXIMATIVE

des

conditions accessoires.

TOTAL

DU PRIX

de Vente.

OBSERVATIONS.

i
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DEPARTEMENT,

d

ARRONDISSEMENT,
d

CANTON

d

COMMUNE

0

D U

PRIX DES GRAINS

ET AUTRES DENREES.

CiUnstre, —Modeles. K



48 )
CONTRIB UTIo

eleve du Prix des Grains et autres Denrees , et Evaluation d’une ünn

ANNEES.

FROMENT. METEIL.

Prix d’un Prix d’un

mesure ancienne« mesure ancicnne. _
fr. c. fr. c.

1783

T784.

I785 .

I.786.

1787

1788

178p

* 79 ° .

j 797 [an 5 ] . .

1798 [ an 6 ] . .

1 799 [an 7 ]. .

1800 [an 8 ].

1801 [ an 9 ].

1 802 [ an 1 o ]

1803 [an 11 ]

SEIGLE.

Prix d’un

Total

Deduction dies deux annees
ies plus fortes et des deux les
plus faibles.

Reste

Onzicme formant Pannee
commune.

Memc an nee commune reduite
en nouveües mesures. *

Prix
d’un setier. **

Prix
d’un setier.

fr. c.

ORGE.

Prix d’un

mesure ancicnne.

fr. c.

Prix
d’un setier.

Prix
d’un setier.

AVOl NE.

Prix d’un

ir.cs>;re ancienne.

fr.

Prix
d’un setier.

LEGUMES.

Prix d’un

mesure ar.cirhne.

fr. <

FOI^ s

Prix d’un

' al|citnnt.

Prix
d’un setier.

Prix
d’uu millicr.

* On doit ici se servir , pour les nouveües mesures, des noras indiques par i’arrete du Gouvernement du 4 noyembre 1800.
** On entend ici par sctiei , ie setier metriquCj la nouveüe mesure de iow decimctres cubes.

J
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V

communesur quin^e amie'es, les deuxplus fortes et les deux plusfaibles deduites.

VINS..

Prix d’un

mesureancienne.

fr.

BOIS.

Prix d’un

mesure ancienne.

fr. c.

Prix
d’un hectolitre.

Prix
d’un sterc.

fr. fr. c. fr. fr. c. fr. c. fr.

r
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DU PRIX DES DEN RE ES.

Le prix commun des denrees au marche d qui e $t
ie plus voisin de la commune, est fixe et doil etre modere a raison de la distance

a cause des frais de transport, ainsi qu’il suit :

MESURES ANCIENNES.

DESIGNATION

des

mesures.

Froment,

Meteil. .

MODERATION

pour

le transport.

PRIX

determine.

fr.

MESURES NOUVELLES.

DESIGNATTON

des

mesures.

fr.

MODERATION

pour

le transport.

fr.

PRIX

determine.

fr.

OBSERVA TIONS.

Les frais de transport ont ete fixes a (indiquer les motifs )
ou bien,

II na eU fait aucune deduction pour les frais de transport, parce que cette commune est un iieu de marche.

Fait et arrete ä le 18

CA**
if»*

ti'

pfS •

felRESDUOOTM.l

ihm mm..../

III 5 DE CApaC1T£
t Nfipiües.

CAP4ri -
^ UCTE

kJ

Expert. Contröleur.
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ARRONDISSEMENT

CANTON

( 5 « )

Tablea u COM PA RAT IF des JVlesures anciennes
et nouvelles.

COMMUNE

NATURE

des mesures.

Mesures itineraires..

Mesures de longueurJ

Mesures agraires.. ..

Mesures de capacite
pour liquides.

ANCIENNES MESURES *.

Lieues de 2281 toises.

Mesures de capacite
pour ies matieres seches. /

Cadastre. — Modclts .

REDUCTION

EN NOUVELLES MESURES **.

Toise. Pied. Pouce. Eime.O

Lieue de 10,000 metres. Adille de 10,000 metres.

1 f i 11.

2,222.

4 , 444 *

8 , 888 .

1. 3,332.

Ad'etre. Palme. Doigt. Trait.

.2,255,

7 >° 7 -

• 4 , 8 .

Arpent. Verge.

AEuid. Pinte. Chopine.

AEuid. Setier. Boisseau. Litron.

Arpent. Perche carree. AEetre carre.

Veite . Pinte. Verre.

AEuid. Setier . Boisseau. Pinte.

* II faut substituer aux noms fictifs portes dans cette
colonne, Ies noms des mesures usitees dans la commune.

** II faut conserver dans cette colonne Ies noms qui y
sont portes, et qui sont ceux des nouvelles mesures, suivant
Tarrete du 4 novembre 1800.

L
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NATURE

DES MESURES.

ANCIENNES MESURES.

Corde, Voie.

REDUCTION

EN NOUVELLES MESURES.

Double-Stere.

Mesures de solidite. .

POIDS

So live.

Millier. Quintal. Livre. Once. Gros



Departement;
d

ARRONDISSEMENT
d*

CANTON
d
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%

CADASTRE.

Tableau du Prix commun des Fermages des
differentes natures de cultures des Commimes
du canton d

5

CADASTRE.

Tab LEA U du Prix commun de la Valeur venale

des differentes natures de cultures des Commimes
du canton d

Cadastre. — Modiks.
M



COMMUNE S.

(.54 )
rRIX COMMUN des Fermases de V

TERRES

labourables.

I. 00.

VIGNES. JARDINS.

5 o f oo c

6 '?. oo.

34 - oo.

PRES.

8 o. oo.

PATURES.

S 6 f oo c

BOIS

TA iLUs, fV
2.V ooc

20 . 00.

18 . CO.

co.

oc.

oc.

■iHWlflimti* ■cwam rr>mriTiTii M.crryTar Wr*

PRiX commun de la Valeur venale de l’arpenl

>
T E R R E S

BOIS iCOMMUN E S. VIGNES. JARDINS. PRES. PATURES.
LABOURABLES. TAILLIS.

Auzonviile. ..
I, 000 f OO c I,2GO f OO c i,5co f oo*t i,8oo f oo c 90o f oo c CS0 0 00

Balleray..
900. OO. 1,500. OO. 1,300. 00. 2,C00. oc. //. ff

Bourdain. 800. 00. 800. OO. 1,600. 00.
\bOO OO 1,000. 00. 1

Enneval..
OOVlp 0 p 85 O. OO.

1,600. po. d0d0 60d\s-\CO
00d0

Flamarens. 700. 00. 900. 00. 1, 000 .- 00. d0d 700. CO.

Monmenart. 650. 00. 800. 00. 1,100. 00. d0d0
650 . OO.

OOO OO

Saulsay.. .... 750. GO. 00'‘-OP O 0
1,200. OO. d-0d0VC O OO *

.
‘

|

!
i
!

j

i

f

|i

|

«

UHUS,
VERGER5.

co.

lk

oc.

oc.

Oc.
]
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des natures de cultures ci-apres indiquees.* i i

VERGERS. CHENEVIERES

6z ( oo c78 f oo

66. oo. 42. 00

64. 00.70. 00

58. 00.

41. 00.

47* 00.

60. 00.

mtrique des natures de cultures ci-apres indiquees.

BOIS

TA1LLIS

BOIS

FUTAIES

VERGERS CHENEVIERES
MURES.

i,6oo f 002 ,000 ‘ 00

1,700. 00 1,100. 00.

1,800. 00 1,650. 00.
J.OCO. 00

1,300.. 00

1,300. 00 i,roo. 00 .

i,4oq. 00 1 , 200 . OO.

)00- 00
1,600. 00 1,400. 00.
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TABL E A A R R o N D I SSE M r. N T
d

DE Canton

CLASSIFICATION DES PRO TRI DTE S FONCJERES *.
Com m u n e

La commune d est situce a une demi-Iieue metrique Je
marche Ie plus voisin , et a une Iiene de la gründe route de ä
eile est arrosee par la rivicre de cpii n’est point navigable, et par les
ruisseaux de et de

Ses productions consistent en blc de tonte espcce, vin , foin, chanvre et legumes.
Les principales sont Ie ble-froment et Ie vin.
Cette commune presente plusieurs coteaux, les uns en peilte douce, ies autres en

pente rapide: ceux exposes au midi sont planlos en vignes, qui produisent du vin de
bonne qualite.

Les vins rocoltcs sont, en majeure partie,
de-vie.

des vins blaues qu on eonvertit en eaux-

II existe quelques bois de haute-futaie et en taillis; mais ils sont en petite quarüitc,
et insulfisans pour les besoins de la commune.

Le terrain, en general, est bien cultive; cependant il se trouve quelques parties incultes,
qui, cultivees, deviendraient de bonne qualite; quelques marais, qui, etant desseches,
pourraient formet* de tres-bons pres.

On fait dans cette commune des eleves en chevaux et mulets.

Le principal genre d’industrie consiste dans i’agriculture, Ie commerce des chevaux et
mulets, et des eaux-de-vie.

Cette commune est compcsee de son chef-lieu et de deux hameaux.
La population totale est de 1,000 habitans.

Dejcription «Ie la commune.

Ter RES LAB O U R AB L E S.

Nature du terrain.

Les terres labourables sont divisees en cinq classes, a raison des Varietes sufvantes :
La premiere est composee d’une tqrre franche et vegt-üale, qui a environ quinze pouces

de profondeur; teile est :

Section canton d n.* Ia piece appartenant ä tenant, vers Ie
nord, ä vers I’orient, ä vers Ie sud, ä vers I’occident, ä

\

La seconde est egalement une terre franche, mais plus legere; eile a environ dix pouces
de profondeur; teile est:

Section &c.

La troisieme est une terre sablonneuse, laiblement argileuse; eile a environ huit pouces
de profondeur; teile est :

Section &c.

La quatrieme est une terre sablonneuse et caillouteuse, 11’ayant que la profondeur d’un
simple labour; teile est :

Section &c.

La cinquieme est une terre de Ia meine espcce que la prcccdente; eile repose sur des

* I ous les dircs et tous Ics calculs que presente ce tableau sont purement lictifs; les proportions pour detcr-

miner l’assolement, fixer Ie produit hrut et les deduclions, s<.>nt prises au hasard : on a cu sculement pour ohje’t de
agier la lormc de la redaction de ce tableau.

t M
Cadastrc.— AJotUles,



Propric'te du tcrrain.

Clenre de culture.

Engrais.

.’iisscieraraK»

rochers qui, Jans plusieurs endroits, s’efevent au-dessus de ia surface, et genent les
iabours; teile est : "

Section &c.

Les premiere, deuxieme et troisieme classes sont propres au froment, au seigle, au
meteil, et ä toute espece de menus grains et lcgumes.

La quatrieme classe est propre au seigle et a i’avoine.
La cinquieme classe est uniquement propre au seigle.
On donne trois Iabours ä la terre, et nne fa^on de herse Jans les premieres classes.

Les Iabours sont moins nombreux Jans les dernieres classes, et la culture eil est plus
facile; im seul hotnnie conduit la chamie attelce de deux boeuls.

On est dans l’usage de sarcier les fromens.

Les engrais qu’on emploie proviennent des paiües consommees dans-ia commune; on
n’en achete p«int au-dehors.

La succession des assolemens est de cinq ans pour la premiere classe , de cinq ans
pour la deuxieme, de qnatre ans pour la troisieme, de quatre ans pour la quatrieme,
de trois ans pour la cinquieme, suivant le tableau ci-apres :

i/ c CLASSE. ii. c CLASSE. m. e CLAS.SE. iy. c CLASSE. v. c CLASSE.

i. rc annee, froment. i. rc annee, froment. i. rc antjee, froment. 1 . rc annee, seigle. i. rc annee, seigle.

| 2. c annee, froment. 2. e annee, seigle. 2- c annee, meteil. 2. c annee, seigle. 2. L annee, repos.

3.* annee, meteil. 3« c annee, meteil. 3- c annee, seigie. 3. c annee, avoine. 3- c annee, repos.

4- c annee, avoine. 4< e annee, mais. 4. c annee, repos. "4- e annee, repos.

5. c annee, mais. 5.° annee, avoine.

i >l>i5(re-'

Po«i |el "”
bru1*' ‘ *

Alli»“"*4
V e s« e '

ci* s“s
iVr i

ilafe# 1
pour

les er

vannage •
pour

lese

Entdeck

-ifTiioninent
lerevenu

Nm ü ans!es(ietai

pil comprendretoates c

danscbaqiiedepanemei

cellesqui resultcntdu (
n’aeud’aütKotyetqui

Scmcnces.
On seine dans les premiere, deuxieme et troisieme classes, un boisseau par journa 1 ,

mesure locale.

Dans la quatrieme et la cinquieme, trois quarts de boisseau.

La proportion de la recolte a la semence est,

Proportion cle la rccolte a Ia
Pour Ia premiere classe , de 10 pour un en froment „et meteil, et de 12 pour un en C Annee,en froment

emencc. avoine. a‘ Annee,enseigle...
* Pour Ia deuxieme classe , de 8 pour un.

)! Annee,en meteil,,,
Pom- Ia troisieme classe , de 7 pour un.

i‘ Annee,enmm. , ,,

Pou r la quatrieme classe , de 5 pour un. j.e Annee,enavoine..,
Pour la cinquieme classe , de 5 pour un.

t Calculs du produit brut et du produit ?iet des Tirres labourabhs.

i. re Classe.

P R O D U I T BRUT.

i. re Annee, en froment. . ., 10 13 . x h 8 f 3 8 C. OO

2. a Annee, en froment. . . 10 a 8. 38. . 8 3 *
3 -e Annee, en meteil. 10 ä 00 . 5 4 -
4 -c Annee, en avoine. . . . 12 ä 4. 05. CO
L e Annee, en mais. 10 a 3 - 73 . . 37 -

3oS f

DEDU CTIONS.

Iß deda
!ctI'ons de la premiere
danscettemeineprop

: «venu du

Engrais Les engrais proviennent cle ia cour du fermier. . . .

f c
o oo

Semences Un boisseau de chacune des quatre premieres especes |

de grains ci-dessus, et une mesure pour Je mai’s. . . 28. 8p.

! Les frais des trois Iabours s’elevent ä 7 fr. 50 c. par

jour, y compris ia nourriture du bouvier et celle des

boeufs.

Pour chacune des quatre premieres annees, deux

journees pour les trois Iabours; total, huit journees

ä 7 fr. 50 c. 60. 00.

Pour Ia cinquieme annee, une journee. 7. 50.

■V Hoi

s 1A reporter .. 1
9 6 - 39 ’

308. 30.



Hersage

Sarclage

Sciage düble

( 59 )

Le hersage n’a Iieu que pour les deux premieres annees,
| deux journees ä 3 fr. 25 c. 6. 50.
/O11 ne sarcle que le froinent et le mai's. Dix journees
I de feinnies pour les deux annees de froment, ä 1 fr.
/ 50 c.. 15. 00.
Pour le mai’s, on donne les deux tiers du produit

brut. 24. S 6.

(Huit journees pour les quatre premieres annees, ii 2 fr.. 16. 00.
Le sciage du mai's est compris dans les deux tiers

ci-dessus deduits.

3o8 f 30'

177. 75.

Transport ii la ferme. Pour les cinq annees , six charrois , ä 1 fr. 5 o c. . . .

Battageetvannage. . Pour les cinq annees , cinq journees ä 2 fr.

Reste en produit net. . ... .

9. 00.

10. 00.

130. 55.

L’assolementetant de cinq ans, le cinquieme est de 2 6 fr. 1 1 Centimes

Consequeinment, le revenu dun Journal de premiere cfasse est de. 26. 1 1.

Nota. Dans les details qu’on a donnes des deductions ci-dessus , et a chaque nature de culture, on n’a
pu comprendre toutes celles que necessite chaque Iocalite. II est des departemens, des coramunes meine
dans chaque departement, ou les deductions presentees pour modele ne sont nullement en rapport avec
celles qui resultent du genre de culture, et oii il faudra en ajouter de nouvelles et en retrancher d’autres. On
n’a eu d’autre objet que de deniontrer que les deductions doivent etre detaillees le plus possible.

2. e Classe.

PRODUIT BRUT.

1. TCAnnee, en froment. . .
2. ‘ Annee, en seigle.
3. * Annee, en meteil. . . .
4 / Annee , en mai's.
j. c Annee, en avoine... .

.8 B. x ä .8 f . 38 c
8 ä 4. 80.
8 ii 5. 43 .

10 ä 3. 73.
8 ä 4. 05-

67* o 4 c
38. 4 o.
43. 84 .
37 - 3 °.
32. 4 o.

218. 98.

deductions.

Les deductions de Ia premiere classe reviennent ä 57 Centimes pour franc du produit
brut; dans cette meine proportion elles sont pour Ia seconde classe de. 124. 82.

Reste en produit net

L’assolement etant de cinq ans , le cinquieme est de 1 8 f. 8 3 Centimes.
Consequeinment, le revenu d’un journal de deuxieme classe est de.

3.® Classe.
t •

PRODUIT BRUT.

i. ,e Annee, en froment. . .
2 .e Annee , en meteil.

3*e Annee , en seigle.
4 ** Annee, repos.

7 B. x ii 8 f 3 8 C
7 ii 5. 43 -
7 ' ä 4** 80.

DEDUCTIONS.

Les deductions k raison de 57 Centimes sont de

5 8 f 6 6 C

38. 36.
33. 60.

9 4 - rC

18. 83.

130. 6 2.

74 - 4 ).

Reste en produit net 5 6. 17-

Lassolement etant de quatre annees , le quart est de i 4 Lr. o 4 Centimes.
Consequeinment, le revenu d’un journal de troisieme classe est de... . i 4 - ° 4 -

Cadastre.— Modelest
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( 60 )

'4 * Classe.

PRO DU IT BRUT.

1. r* Armee , en seigle. ... j B. r ä 4 f 8o e .*.. 2 4 f oo'
2. c Annee, en seigle. ... 5 k 4 * 80. 24. 00.

3/ Annee , en avoine.. . . 8 * k 4 « °5. 3 2 * 4 °-
4 -* Annee , repos.

DED U C T IONS.

So f 40«

Les deductions k raison de 57 Centimes sont de
4 j. 82.

Reste en produit net.

L’assolement etant de quatre ans , le quart est de 8 fr. 64 Centimes.

Consequemment, le revenu d’un journal de quatrieme classe est de.

Mais, attendu qu’une deduction de 37 Centimes n’est reellement pas süffisante pour

la 4 . e classe, i’expert, usant de la Iatitude que lui donnent les reglemens (Recueil,

art. 317), reduit Fevaluation de la 4* e classe d’un qpart, et ia fixe ä. 6 f 48 c

34. 58.

8. 64.

i}#

5.* Classe.

PRODUIT BRUT.

1. rc Ahnee, seigle, j B. x k 4 fr* 80 cent. 24. 00. 2.4. gq,

2. e Annee, repos.

3 . e Annee , repos.

DEDUCTIONS.

\ U* V-

^bamques’ a j)

| ij«ctio®F" tb,,re “

’ La deduction k raison de 5 7 Centimes est de . . 13. 62 .

Reste en produit net. • 10. 32.

L’assolement etant de trois ans, le tjers est de 3 fr. 44 - Centimes.

Consequemment, le revenu d’un journal de cinquieme classe est de.

Et, attendu I’insuffisance de cette deduction proportionnelle , I’expert, comme ci-dessus,

reduit d’un tiers fevaluation de la j. e classe,et ne la porte qu’k. z { 3o c

VIGNES.

Lestiente-liuitaimeesdeY'

Dauiieleslwium^ov

Anette cinq»
püsiöHc classe, comn

Sommequf, drröÄ par

Les vlgnes sont divisees en deux classes :

La premiere classe est situee sur un terrain appartenant ä la 2. e classe des terres labou-
rables.

La duree de la vigne de cette classe est perpetuelle, au inoyen des renouvellemens et
repeuplemens periodiques qu’elle Ee90.it; teile est:

Section. , canton n.° la piece appartenant k tenant, veis fe

nord, k vers forient, a vers le sud, k vers foccident, a

La seconde classe est situee sur un terrain appartenant a la 3/ classe des terres labou-
rables. »

La duree de Ia vigne de cette classe est de trente ans; teile est :
Section &c.

Lu jarüns st türmt 1
k premiereconsiste dar
Section&c,

ladeuxiemeest situee«
Sectionk

La vigne, dans les deux classes, se cultive ä bras; on donne trois labours pour la pre-
miere et deux pour la seconde.

On emploie fcchalas.
Les vins recoltes sont tous de bonne qualite ; ils peuvent se conserver pendant six ans,

et ne sont potables qu’a Tage de trois ans.
Le journal de vigne de i. re classe produit six barriques de vin dans les bonnes annees,

deux dans les mauvaises; le terme inoyen est quatre.
Le journal de 2. e classe produit cinq barriques les bonnes annees , une les mauvaises;

terme moyen trois barriques.
La duree de la vigne de cette classe est de trente annees , apres lesquefles on farrack

pour cuitiver le terrain comme terre labourable pendant cinq ans ; on la replante ensuiie
et elie reste trois ans sans produit; ainsi sur trente-huit ans il faut en deduiie huit , et ajou^r
ensuite le produit de Ia terre labourable pendant cinq ans.

fe
•Mern!

Ieres classe;
^egumes,

W'
»tine

^»u eifettvi

11141 ^
rever

siem e

lh

1
«lei,

I



( <Si )
I. re C LASSE.'

P RO D U1 T BRUT.

Quatre barriques, ä 3/72' . I ^ ( gs<

DEDUCTIONS.

Labours..... oo c \
Les engrais faits'dansla commune ne süffisant pas pour fes v i°mes,

on les achete au dehors : 021 emploie par Journal dix charrois ; mais, comme
011 ne met d’engrais que tous les cinq ans, c’est deux charrois par an, ä
^ . .. 12. öo. \ 83. 52.

Entretien et renouvellement dechalas ; feur. pfantation . 30. 00.
Entretien des pressoirs et vaxsseaux vinaires. § QO
Deduction d’uii quinzieine sur le produit pour frais de plantations par¬

tielles , deperissement, &c.

Reste en produit net pour un journal. ^ ^6

Nota. On ne porte point les frais pour tailler Ia vigne, parce qu’ils sont compenses avec les bois.
On ne porte pas non plus les frais de recolte, parce qu'ils sont compenses avec les revins ou boissons.

2. e Classe.

PRO DU I T B RU T.

Trois barriques, ä 3j f 72 c . .* • • • 107. 1 6 .

DEDUCTIONS.

Les deductions pour Ia premiere classe reviennent ä 58 Centimes et demi du produit
brut; dans Ia in&ne proportion , celles de la seconde classe sont de ' ,. 02. 6p.

Reste. ~7~, i. 44 . 4 7.

Les trente-huit annees de l’assolement produisent. . . - -TT"r . 1,089. §6*
Deduire les huit annees ou le terrain ne produit rien comme vigne. s® .* * * 3 i 5* 7®*

Reste. " ,, /. 1,3 34* 1 o.
Ajouter les cinq annees ou le terrain est en terre iabourable, ä raison de i 4 f o 4 c fe

ioumal de z. c classe, comme ci-dessus.1 ' 70. 20.
Revenu des trente-huit annees. 7~TZ/ *”. 1,404* 30.

Somme qui, divisee par trente-huit, donne pour le produit net du journal de 2. e
c/asse. ✓. i 6 - 9h

JA R DINS.

Les jardins se divisent en trois classes.
La premiere consiste dans un jardin potager, cultive par un jardinier de profession; teile est;
Section &c.

La deuxieme est situee sur un terrain de premiere classe; teile est: *
Section &c.

La troisieme est situee sur un terrain appartenant a Ia deuxieme classe; teile est:
Section &c. #

Cesdeux dernieres classes consistent dans des jardins de cultivateurs ; ils ne sont cultivds
qu en gros legumes.

Jestime quen raison des engrais abondans et d’une culture plus soignee que cette nature
de propriete repoit, Ia premiere classe doit etre evaluee au double des terres Iabourable« de
premiere classe;

La deuxieme, une moitie en sus des memes terres; *
La troisieme , au taux des terres de premiere classe.
Consequemment le revenu du journal de premiere classe est fixe a. .. . . .i 52^
Celui de la deuxieme , a.. 39.
Celui de la troisieme , a.. 2.6.

PRES. /

Les pres se divisent en trois classes.
La premiere , situee le long de la riviere, est susceptible d’une irrigation facile ; le foin

Cadastre — Modeles. * IM 3

5 2 * 2 2 C
39 - 1 6:
2 6 . 11 .
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cji.ro ii y recolte est de bonne qualite. IIs produi^snt en regain ie tieis du pioduit Je Jj
premiere herbe; teile est:

Section &c.

La seconde ne re^oit d’autre irrigation que celle qui provient des eaux de pluie et dg
quelques petits ruisseaux qui descendent des coteaux; ie foin y est de bonne qualite, mais
moins abondant que dans la premiere : eile produit peu de seconde herbe; teile est:

Section &c.

La troisieme est sur lin fond marecageux; Ie foin est mele de joncs et est de mediocre
qualite; mais Ie produit est tres-abondant; teile est:

Section &c. . .

La premiere classe produit par journal trois milliers, poids ancien , en premiere herbe
et un millier en seconde herbe.

La deuxieme dasse produit deux milliers et demi, et en seconde herbe un demi-millier
La troisieme classe produit quatre milliers.

i. rc Classe.

PRODUIT BRUT.

Quatre milliers ä 20 francs
8o f 00*

DEDUCTIONS .

Frais d’irrigation consistant dans Ie curement des ruisseaux et rigoles,

six journees, a 1 franc 50 Centimes . 5/ oo c

Fauchage. 6. 00.
Fanage , quatre journees de femme. 4
Bottelage. 6
Transport ä la grange. 12
Destruction des taupes.. 1

00.
00.
00.
00.

3 8. 00.

Reste en produit net. .... Ai ,

. 2 »c Classe.

PRODUIT BRUT.

Trois milliers ä 20 francs, 60. GO.

f » £1'''

d<

bois . 11sSc.

Sectio11

■ aß f

(Idftf’

Sectio11

[W' jection

Iipremiere
classe est en

sont bien
Cesb°is r([ej
Usproduisentccnt

, ccries ä 7fnnc5
franc

fraisd’expfoitanon

Fraisde garde.

Fraisde repeuplement... •

Levingtiemeest de 2.4 I

Consequeraraentle

La deuxieme classe est

desfagotsiils sontenco 1

Deuxmilk ciq m i
Untßiffla tidmpour

DEDU C TI ONS.

Les deductions de la premiere classe reviennent h 4 7 Centimes et demi. Dans la mdme
Proportion celles de la deuxieme classe sont de.

Reste en produit net...

3.* Classe.

PRODUIT BRUT.

Quatre rnilfiers ä 1 4 francs.. 56. 00.

DEDUCTIONS.

Les deductions pour la premiere classe reviennent ä 4 7 Centimes et demi. Dans la m£me

Proportion ceiles de la troisieme classe sont de.
26. 60.

Reste en produit net. 4 0.

PATURES.

Les patures sont divisees en deux classes.
La premiere, situjee sur Ie penchant des collines, offre un paturage abondant; gras et

continuellement renaissant; j’estime que son produit est egal ä celui des pres de troisieme
classe, ci. 2 o { 4o c

Telle est :
Section &c.

La deuxieme presente un paturage maigre et sterile, qui n’a Ji-eu que pendant Ie

28. JQ.

31. JO.

b&mestie i$fa
Cocxegiieinmeiitk revau j

L troisiemeclasseKt essen«
■«.et der

CKest de...,
;artiieen ■

^fefutaies
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k
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. ^ent le J* SUr1
kst; s,9l«nei,



printemps ; j’estime que son produit rfest pas au-dessus du tiers de ceiui de ia premiere
classe *, ci. . . . . ......p. 80,

Telle es t:
Section &c.

BOIS TAI LL IS,

Les bois taillis sont de tröis qualites differentes.
En consequence , iis seront divises en trois classes.
£talons :
Premiere classe. Section &c.

Deuxieme Classe . Section &c.

Troisieme classe . Section «Sec.

i. rc Classe.

La premiere classe est en bois essence de chene; iis s’exploitent tous les vingt ans; iis ne sont poini
en coupes regl^es.

Ces bois sont bien peuples et de belle venue.

Hs produisent Cent cordes par journal.

PRODUIT BRUT .

Cent cordes ä 7 francs. y OQ ( 0Q c

Frais d’exploitation, 2 francs par corde... 2oo f oo c )

Frais de garde. 3. 00. I 20p. 00.

Frais de repeuplement. d. 00. \

Reste en produit net. 4 p 1. 00.

Le vingtieme est de i 4 francs 5 5 Centimes.

Consequemment le revenu net dun journal de premiere classe est de. 2.4. 55.

2. c Classe.

La deuxieme classe est egalement essence de ch£ne ; eile s’exploite tous les dix ans , et ne produit que

des fagots; iis sont en coupe reglee ; chaque journal peut produire deux mille cinq cents fagots.
PRODUIT BRUT .

Deux mille cinq cents fagots ä 10 Francs le cent. 250/ 00.

Un quart ä deduire pour I’exploitation , les frais de garde et ceux de repeuplement. . 62. 50.

Reste en produit net.. .. 187. 50.

Le dixieme est de 18 francs 75 Centimes.

Consequemment le revenu net dun journal de deuxieme classe est de. 18. 75.

3- c Classe.

La troisieme classe est essence de chene et houleau , garnie de broussailles et buissons,

mal peuplee, et degamie en plusieurs endroits ; son produit , "compare ä Ia precedente

dasse,estde.-. p. 37.

BOIS FUTAIES.

Les bois futaies se divisent en deux classes.

i. rc Classe.

Le terrain de Ia premiere classe des futaies est de meine qualite que Je terrafn de Ia

seconde classe des taillis; en consequence le revenu net du journal est de. 18. 75.

Telle est :

Section &c.

2. e Classe.

La seconde classe est sur un terrain egal ä ceiui de Ia troisieme classe des taillis ; (

consequemment le revenu net du journal est de... p. 37.

Telle est :
Section «Scc.

* II arrive souvent que des geometres confondent des pres avec des pätures: Texpert doit les distinguer, et le contröleur
en tenir note, afin de faire corriger cette erreur sur le plan et sur le tableau indicatif; il en doit faire autant pour
Ls patures qui auraient ete confondues avec les pres.

11 taut observer qu’ii est des departemens oü la valeur des pätures est au-dessus de celle des pres.
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VERGERS ET TERRAINS PLANT ES.

Les vergers et terrains plantes sont divises en deux classes.
La premiere classe est plantee eil pommiers et poiriers , de tres-beile venue et de tres-

bonne qualite, dont ie produit ajoute a. ia valeur une moitie en sus.
La deuxieme classe est plantee en noyers tres-ages et d’un faible produit, qui najoute

a celui de Ia terre qu’un quart en sus : ces deux classes sont i’une et i’autre sur un terrain
appartenant a ia premiere classe des terres labourables. Jestime en consequence qu e
Ie produit de Ia premiere classe est d’une moitie en sus de celui des terres labourables
.. 39 *

Et que le produit de Ia seconde classe est d’un quart en sus de celui des -
memes terres , ci. 3 2 * ^4*

£taions :

Premiere classe. Section &c.

Deuxieme classe. Section &c.

!> IE.,V s“r

CV kJI

CHENEVIERES.

Les chenevieres sont situees le long de la riviere d. . . .; elles sont toutes de meme

qualite, consequemment ne forment qu’une seule classe.
La terre est entierement francbe et vegctale, ayant deux pieds au moins de profondeur;

eile est extremement. fertile, en raison de ia quantite d’engrais qu’eüe re9oit tous les ans.
Ces terres produisent dans Ia meme annee deux recoites , l’une en chanvre , et 1’autre

en legumes , haricots ou raves.
PRODUIT BRUT .

Huit boisseaux de graine de chanvre k 20 francs. ido f

Quatre cent trente-deux livres de chanvre en filasse , k 75 Centimes ia
iivre ancienne. 32.4.

Recolte de legumes, huit boisseaux de haricots a 10 francs. 80.

DEDUCTIONS.

00

00 .

00 .

<)6 4 f oo e

■olecuve. (
Auctine de ces deux la
„priete s’afferme dans c
,bail, en date (M n0

il resulte qu un m
.. est allerm<

en1 v„ consequence d
premiere classe, dt
ioi deduisant uw '

Semence. Cinq boisseaux de graine de chanvre k 20 francs. 100.

Deux labours k Ia charrue, six journees k 5 francs. 30.

Engrais. ( Les engrais 11’entrent pas en deduction, par les raisons pre-

cedeminent donnees k l’artide des terres labourables. )

Transport des engrais..... 2 4 -

, Labour k bras pour seiner, vingt journees k 3 francs... 60.

Journees employees pour ecraser les mottes de terre, dix journees k 1 franc

yo Centimes. 15.

Journees pour arracher le chanvre, vingt journees k 1 franc 50 Centimes. . 30.

Journees pour detacher la graine, trois journees k 1 franc 50 Centimes.... 4 *

Journees pour placer le chanvre dans le routoir et pour fen retirer, six

jours. 9.

Journees pour Ie faire secher, quatre journees. ... 6.

Transport. 12.

Preparation du chanvre, soixante journees de fennne k 1 franc. 60.

Un labour pour i’ensemencement des legumes.;. 10.

Recolte, quatre journees. 6.

Battage, deux journees. 3.

Reste en produit net pour le revenu d’un journal..

co.
00.

co.
00. /

94. f
o.

TERRES VAINES ET VAG U ES.

Les terres vaines et vaeues sont divisees en deux classes.
O

La premiere produit quelques pacages, etserait susceptible de culture dans diverses parties.
Section &c.

Aucune mison nesi
pmoncertßine pour et

flies sont toutes occitf
Ou distingae six maist

([untreclssses differentes,
^les autnessont des mai;

vlgnerons;eiiespresentent d
^Pmpourbasedemc

8 * 1011liliif Ju

3 *
i c

6.«

La deuxieme presente un sol aride, couvert de pierres, sans aucun rapport, et non
susceptible d’etre cuitive.

Section &c.

9.'
io c



J’estime, en consequence , que la premicre classe doit ctre evalu^e la moitic des terres
fabourablcs de cinquieme classe, ci. C 72 er

Et la deuxieme , au mimmum determind par la loi, ci. o. 17.

MO U LINS A E AU. '

II existe dans la commune deux moulins a eau.
Le premier, situe sur ia petite riviere d. . est ä un tournant; ii est ioue 300 francs.
Un tiers a deduire pour reparation et entretien ,
Reste en produit net. . 2 0 0 f oo c
Le second manque souvent deau , qu’on est obiige de retenir par ccluse, ce qui cause

une inten uption considerabie dans le Service. Ce moulin n a jamais ete en ferme.
Dapres ies renseignemens que j ai pris sur ia quantite de grains que ce mouiin peut moudre

pendant ie peu de temps quii jouit d une quantite d’eau süffisante, et d’apres ia comparaison
que j’en ai faite avec le premier, j’ai estime que son produit brut ne pouvait ctre porte au-
dessus de 90 francs, deduction raite du revenu de ia superficie, sur quoi deduisant un tiers
pour ies frais dentretien et reparation , reste en produit net. 60^ oo c

MOULINS Ä PAPIER. •

Il existe dans cette commune deux mouiins ä papier,J’un. a deux cuves, et fautre a une
seuie cuve.

Aucune de ces deux fabriques n’est affermee; mais ii est reconnu que cette espece de
propriete safferme dans ce departement ä raison de 1,200 francs ia cuve. Ii existe meine
unbaii, en date du 24 novembre 179p, passe devant., notaire a..
duquei il resuite qu un mouiin a papier , compose de deux cuves, situe dans ia commune
de.. est aiferme 2,400 francs.

J’ai en consequence divise ces mouiins en deux classes.
La premiere classe, deduction faite du revenu de ia superficie, sera evaluee 2,400 fr. ;

sur quoi deduisant un tiers pour ies reparations, reste en produit net.. . . i,doo f oo c
La deuxieme classe sera evaiude 1,200 francs; sur quoi deduisant egaiement ie tiers,

reste en produit net. 800. 00.

MAI SONS.

Aucune maison n’est affermee dans Ia commune; ainsi ii n’existe aucune base de com¬
paraison certaine pour etablir ieur evaiuation.

Eiies sont toutes occupees par ieurs proprietaires 011 ieurs coions.
On distingue six maisons bourgeoises qui varient entre eiies de valeur, et qui forment

quatre ciasses differentes.
Les autres sont des maisons ou de proprietaires agriculteurs , ou de coions, ou de simples

vignerons; eiies presentent des Varietes sensibles entre eiies, desqueiies ii resuite six autres classes.
Jai pris pour base de mon evaiuation , i.° ieur etendue, 2. 0 ieur Situation , 3.° ie nombre

de chambres dont chacune est composee. Ces trois bases combinees m’ontdonne pour resuitat,
distraction faite du revenu de Ia superficie, fevaluation suivante :

. ... ■"iimmmrnm ;

CLASSES. NOMBRE.

REVENU BRUT,

non compris

Ia superficie.

REVENU NET,

quart deduit
sur Ie revenu brut.

i. re 1. I 2Q f

2 . c 3- CO00
66 .

3* c 2. 64 . 00

4 ° 3- 48. 3 6 .
5 -' 6. 00

21.

d. C 8. 24. 18.

7 ° 12. 20.

8. e 10. 1 6 . 12.

9- e 20. 12 . * 9 -

I o. e 4 o. 8. 6 .

||
105.
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If resulte des opdrations ci-dessus , que chaque nature et chaque classe de proprietc est
evaiuee en mesure locale et en arpent metrique, conformement au tahleau ci-apres :

NATURE DES PROPRIETES

ET LEURS CLASSE S.

i . rc Classe

Terres labouraMes

Vignes

J ardins.
i:
2/

3 **

Pres
1.

Pätures. i

Bois taillis

Bois futaies 1

Vergers et terrains piantes. f
.U c

Chenevieres. x r

Terres vaines et vagues. f
.U- c

Mouiins a eau. f i. r

Moulins k papier, I

i.'

Maisons,

> •

4 . e

5 *e

6. c

7 . •

8 . e .

9 —
1 o. c

Fa it et

E V ALUATION S.

LE JOURNAL

(mesure locale ).

26* I I c

iS. 83.
i 4 . 4 .

6 . 48 .
2. 30.

59. 36.
3d. 95.

5 2 *

39 -
26.

22.
16.
11.

42. o®.
31. 50.
29. 40.

29. 40.
9. 80.

24. 55.
iS. 75.

9 - 37 *

18. 73.
9 - 37 -

39. 16.
32. 6 4.

194. 5°.

1. 72.
o. 17.

200. 00.
60. 00.

1,600. 00.
800. 00.

90.
66 .

48 .

3 ^-
21.
18.

1 5 -
1 2.

9 -
6 .

00.
00.
00.
00.
00.
00.
00.
00.
00.
00.

l’arpent metrique.

7 S f 33 *

5 6 - 4 -9 -
42. 12.

19. 44.
6 .

2 r.
1 8.

1 3 -

90.

178. 08.

1 10. 85.

15 6. 66.
117. 48 .
78. 33.

126. 00.

94 . 3 °*
88. 20.

88. 20.

29. 40.

73. 65.
56. 25.
28. 11.

56. 23.
28. 11.

117. 48 .
97. 92.

383. 30.

3. 16.
o. 31.

200. 00.
60. 00.

1,600. 00.
800. 00.

00.
00.

90.
66 .
48. 00.
36. 00.

00.
00.
00.

12. OO.

9. ' OO.
6. 00.

arrete a le 18

Expert. Contröleur
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Tarif PRO VI SO IRE du Produit net des differentes natures de
Proprietes non bäties, distribuees par classe d'apres les evaluations ,,
et toutes deductions faltes.

COMMUNF. d

NATURE

des proprietes.

Terres labourables.

Vignes

Jardins

Pres

Pätures

Bois taillls.

Bois futaies. Idem

MESURE

nouvelle.

L’arpent. . . .

Idem ..

Idem,

Idem

Idem

Idem

\ ergers et terrains plantes.

Chenevieres .. idem

Idem .

Terres vaines et vrvagues. 1Idem

PRODUIT D’APRES LES EVALUATIONS.

I. CLASSE.

78 f 33 c

178. 08.

15 6 . 66 .

126. 00,

88. 20 .

> 73-

5 ^

11
7. 48 .

583. 50.

. 6 .

2 . c CLASSE. 3.' CLASSE. 4 . e CLASSE. 5/ CLASSE.

5 6 f 4/ 4-2 f I 2 C 19 f 44 c 6 f po c

I I 5. 62.
II // ii

117. 48. 78. 33.
ts n

94 - 5 °‘
88. 20. u ii

2C). 4o.
m 11 n

5 6. 25.
28. 11. if n

28. 11. n fi u

97. 12.
h , n 'fr

n n ff

J

tt

0. 51. ft ii fi
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Tarif PROVISOIRE du Produit net des diffe'rentes natures de Proprietes

bäties, distribuees par classes dcpres les evaluutions, et toutes deductions Jaites.

NATURE PRODUIT D’APRIiS LES EVALUATION S.

DES PROPRIETES.
i. rc Classe. a. c Classe. j.* classe. 4. c Classe. 5.® classe. 6. c Classe. 7.® Classe. 8. c Classe. 9.® Classe. 1o. c Classe.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

Moulins ä eau - - - ,.
200. 6o. II H 11 II II 11 II II

Moulins ä papier... . .
1 6, ooo.

5)0.

8oo. II // Jl 11 II . // 11

II 1

Maisons.
66. CO 3<>. 21. l8. *5- I 2.

9 •
6.

Fa IT et arrete ä le 181
\ >

jete
„Iß11

fort
comp

iecotm
; dev> n

Ditihjnf
ti hr ckffliw

2 . (kB;

hm, Maire ä:

«4»«4
* I

t

Expert. Controleur.
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APPLICATION

Du Tarif proyisoire aux Proprietes comprises dans les Baux.

^.pres avoir forme le tarif proyisoire n.° 7, i’expert et le controleur en ont compare les resultats avec
jes proprietes comprises dans les baux , ainsi qu’il suit :

II a ete reconnu, i.° que le bien appartenant au sieur Dery, afferme par bail du 22 janvier 1797 a
Simon Leroi, devant Simon, notaire ä Emeri, presentait les resultats suivans :

i.° En argent. 8oo f

2. 0 En froment, vingt boisseaiix. 80.

Prix du bail .\ 3-° En quatre charrois. 12.

4 *° A la charge de payer les contributions, montant, suivant les roles de
l’an 180t , attendu qu’on na pu decouvrir ceux de l’an 1797, ä. 158.'

Total. 1,050.

Detail des proprietes,
et lenif clajsement • • • • \ Terres labourables. .

Une maison .i. re classe

Jardin.1 . rc classe

Batimens ruraux.. ..

i. rc classe

Vignes

2. c classe

1 . re classe

2 , e classe

CONTENANCE. PRODUIT.

O a 04 p oo m ' f
90. oo c

O. 00.. GO 1 1 .

O. 10. 00. 7 - b2.

00. 00. 152. 44.

3 - 00. 00. 132. 00.

I. 00. 00. I 7 I - 7 1 •
2 . 00. 00. 2 bb. 2 2.

8. 39 - 00. 858. I O.
.. 1

2. 0 Que le bien appartenant a Jean Lerat, afferme par bail du \l\. decembre 1798 a Julien Leroux, devant
Lernt, notaire ä Saulgon, presente les resultats suivans':

1.° En argenf... . . .. 1 ,doo f

Prix du bail J' 2 *° ^,ontr ^ u ^ ons dont le ferniier' est charge, suivant le role de i’annee,
qui’est celle de la premiere annee du bail. 3 5°*

3. 0 Obligation au fermier de planter trois journaux de vignes. 150.

Total. 2,100.

( Une maison...2. 6 classe.

Jardin.2. e , classe.

Batimens ruraux. . . .

Un moulin.1 . re classe.
Detail des proprietis,)

et leur olassement . • , . \ Terres labourables.. . .
3

classe

classe

Chenevieres

Pres.
1. rc classe

2. e classe

CONTENANCE.

1 6. 58. 00.

PRODUIT.

1,89 b. 65.

Cadastre. — Modtlts,
o



3. 0 Que le domaine de la Cour, appartenant ä Jacques Cousin , afferme a Jean Cousin, par acte du 23 avrii
.1802, presente ies resuitats suivans :

Prix du ball, sans aucune charge accessoire . ... i200 f oo c ^

Detail des proprictes,
et leur classement . . . .

Terres labourables.

Pres

1 . re classe

2. c classe

1 . re classe

2. e classe,

presente les resuitats suivans:

! i,° Un cochon gras2. 0 Cent boisseaux :

?.° Cinauante boiss

( Une maison.. 3.® cläs’se
Jardin.'. . . 2. e classe

Bätimens ruraux.

1/ classeDitail des proprietes,
et leur classement . . . . \ Terres labourables.. . 2 . c classe

4. e classe

Pres i . 1 classe

2 , e classe

- CONTENANCE. P R ODUI T.

io a OO? oo m 76 2 f 2 O c
2 . OO. OO. 88. 00.

I. OO. OO. 121. 4p.
2 , OO. OO. 15p. 08.

d0d0U~\ 1,130. 77.

par acte du. 30 juiliet 1803,

oo c

. 838. OO.

. 210. OO.

. 120. OO.

. P°* 7 2 '

. ‘. 35 8 - 72.

CONTENANCE. PRODUIT.<* v

o a 03P OO m 48 f oo c

0. 50. OO. 57. 16.

0. 25. OO. ip. 05.
4. 00. OO. 30 4. 88.
I. OO. OO. 44* 00.

d0d0 , 8 3>- 3 5 -

3. OO. OO. 364. 2t).

4. 00. OO. 318. . 1 6 .

17. 78. OO. 1,2 44- 86*

II a ete juge convenable de rejeter les baux suivans:

1.® Bail de.(deduire les motifs du rejet).

Reunissant ensuite les resuitats des quatre baux adoptes, ainsi qu’il suit:
,1

Prix stipule par les Baux. Pro du it des Baux d’apres le Tarif provisoire.

i. cr
Bail. H4 O O oo c

1 . cr Bail.. 00 VvOO
*-n

IO a,

2 . c
Bail. OO.

2 . e Bail.
.' ‘f, 8 pd.

Cy

3- c
Bail. OO.

3 - e Bail..
111

4-‘ Bail.
... 1 , 358 , 7 2 - 4. e Bail.

26 .

5>7° 8 - 7 2, 5 > i 3°.
3 6 -
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Proccclaut enfin aux deductions a faire sur chacun de ces baux, je Ies ai determines ainsi qu’i! suit, et j’en
a i forme le tableau ci-apres :

NATURE

DES DEDUCTIONS.

INDIC ATION

DES BAUX.
MOTIFS DES DEDUCTIONS.

DEDUCTION
sur

chaque baif.

TOTAL j
des Deductions

parnature.

1." bail. . . Attendu le peu d’etendue des bätimens.
J ° f

0 o c

Entretieti des bätimens

| 2. c bail. . . v .. 1 OO. 00. I
f

5. c bail. . . Point de bätimens...* . . . . O. OO. / 23 Q 1 oo c i

' 4- e bail. . . Attendu qu’exposes aux coups de vent , ils ont

besoin de reparations plus frequentes. 80. OO.

f 1 . er bail. . . Le tiers de ia somme de p0 Francs, ä laquelle eüe
est evaluee par le tarif provisoire, revenant au |

Entretien et reparailon
quart. 30. OO. I

' des maisons dluibi \ 2. e bail. . .
Idem .

22. OO. > 68. OO. 1

tation . 1

! 3 . e bail. . . Point de maison.,.. 0. OO. I
^ 4* e bail. . . Par Ies motifs ci-dessus... 16. OO.

Entretien du moulin .. 1" bail. . . La moitie de Ia somme ä laquelle il est evalue par
\

le tarif provisoire, revenant au tiers.
\

100. CO. I OO. OO. j

Total des Deductions. 208. 00. !
jy u

Le prix des baux reunis est de. ._.... 5,708*^ 72°

Le montant des deductions est de., . . . .. 3p8* °°*

Ainsi le total des baux est reduit ä.. y . ,. 5,310. 7 2 *

Leur produit total, d’apres le tarif n.° 7 , est de.• . 5,130. 3 ^*

Consequemmeiit if est inferieur du prix des baux, de. 180. 36*

Cette somme revient ä 03 c. es du produit des evaiuations.

D’oü il resulte que chaque evaluation du tarif n.° 7 doit etre augmentee de 03 c. es ~~ par franc.

Mais considerant que . ..
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J’ai, en consequence, fixe definitivement ies evaluations , ainsi qu’il resuite du tableau suivant.

NATURE DES PROPRIETES

ET LEURS CL ASSES.

Terres labourabies.

Vignes

Jardins,

Pres,

Pätures,

Bois taillis.

Bois futaies.

Vergers et terrains piantes

Chenevieres.

Terres vaines et vagues. .

Moulins ä eau.

Moulins ä papier.

Maisons.

classe,

1.
2. e

I.

3 -

i . 1

2. c

3 -c

i. r

I
1.

2 . ‘

3 *'

i . 1

i/

) 2 .

1.

I . 1

2. e

1. *

2. c

i:

( i/
2. e

3 *
4 .

5-
6 .

7 -

8 .

9 -
io.

PRODUIT NET IMPOSABLE,

SUIVANT

Ie Tarif provisoire.

Suivant

Ie Resultat des baux.

S UIVA NT

Ies Evaluations definitives.

7 8 f
33 c 8 i f ° 7 C 8 i f io c

56 . 4 p. 58 .
4 7 -

58 .
5 °.

42 . 12 . 44 .
7 1 •

44 .
70 .

ip. 44 . 20 . 12 . 20 . 10 .

6 . 70 .
7 - 14 . 7 - 10 .

178 . 08 . 1 84 .
24 . i 84 . OO.

115 .
62 .

117 . 68 . 117 . 70 .

1 5 6 -
66 .

162 . i 4 . 1 62 . 10 .

117 .
48 . 121 . 59 - 121 . 60 .

78 . 33 - / 81 .
07 . 81 . IO.

1 26 . 00 .
130 .

4 i.
130 .

4 o.

94 .
5 °. 97 ' 80 . 97 - 80 .

88 . 20 .
71 . 28 . 71 . 30 .

88 . 20 .
71 . 28 . 91 . 30 .

2 9 - 4 o. 3 °. 42 . 3 °. 4 o.

73 -
65 .

76 .
07 . 76 .

IO.

5 6 - 25 . 58 . 21 . 58 . 20 .

28 . 11 . 28 . 20 . 28 . 20 .

5 ^
25 . 58 . 21 . 58 . 20 .

28 . 11 . 28 . 20 . 28 . 20 .

117 .
48 . 121 . 59 - 121 . 60 .

97 -
72 . 77 . 91 . . 77 . 70 .

rr\
GO

50 . 6 04 . Ol.
604 .

OO.

5 * 16 . 6 .
14 . 6 . 10 .

0 . 5 1 - 0 . 52 . 0 . 5 °.

200 . 00 .
207 . 00 . 207 . 00 .

60 . 00 . 62 . IO. 62 . 10 .

16 00 . 00 . I 6 <y6 . OO.
1636 . 00 .

800 . 00 . 828 . OO.
828 . 00 .

70 . 00 . 93 - 1 5 - 93 ' 00 .

66 . 00 . 68 . 4 i. 68 . 00 .

48 . 00 .
47 . 68 .

47 .
00 .

36 . 00 . 37 * 16 . 37 - 00 .

21 . 00 . 21 . 73 - 21 . 00 .

18 .

4OO.
18 . 63 . 18 . 00 .

OO.
52 . 00 .

12 . OO.
12 . 42 . 12 . 00 .

9 - OO.
9 - 3 r * 9 - 00 .

6 . OO.
6 . 21 . 6 . 00 .
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Departement

d

ARRONDISSEMENTd
eANTON d

Tarif DEFINITIF du Produit net imposable de toutes les
natures de Proprietes non baties, divisees par classes.

COMMUNE d

1 NATURE MESURE PRODUIT NET IMPOSABLE.

J DES PROPRIETES.
nouvelle.

I.” CLASSE. 2. c CLASSE. 3. c CLASSE.
41 CLASSE.

5.® CLASSE.

Terres labourables....
L’arpent. . . . ;S f 50' 44 f 70°

20 f IO c 'y { io c
t 1

bl IO

Viertes....
i 84 - 00. Iip. 7O.

n II ,7

Jardins... 1 62. IO.

130. 4°»

pi. 30.

121, 6ö.

P 7 * 8o ‘

30. 4o.

81. 10. II //

Pres.. pi. 30.

11

II //

Pa frirps. Idem ... ....
II

!■

ff

»

Bois taillis.
76. 10*

58* 20.

58. 20.

28. 20.

28. 00. II n |

Bois futaies. 11 II n *

i

\ Vergers et terrains plantes. . .. 121. 6 0. pp. po.
n II

„ •* \
1 ’ i

» * i

|j Chenevieres.

6o4. 00.

6. 10.

1) 1! II
• J

Terres vaines et vao'ues. ... . Idem .. 0 . 50.
II

II
ii 1

* 1

1 1

<#

\

Cadajtre. — AfoiUks.
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Tarif DEFINITIF du Produit net imposahle de toutes les natures de

Proprietes bäties, divisees par classes.

NATURE

DES PROPRIETES.

Moulins ä eau,

Moulins ä papier,

Maisons.

PRODUIT D'APR^S LES EVALUATIONS.

i. TCclasse.

fr.

207.

1,656.

9V

a. c classe.

( r. c.

<)2. IO.

S28. 00.

68. 00.

3>c classe.

fr.

ll

4- c classe.

fr.

11

17 .

5.° classe.

fr.

w

2 I.

6 .c classe.

18.

y. c classe.

1 5 '

8. c classe.

I 2.

9.° classe. to. c classe.

Fa IT et arretd a le
rf«y , 'jrarr--?*5“= » n-

/<?/

Expert. Controlkur.



DEPARTEMENT

PROCES-VERBAL
ARRONDISSEMENT,

D EXPERTISE CANTON

Du Revenu imposable de la Commune d
COMMUNE

e domicilie en

la commune d departement d
nonime par M. le Prefet du departement, a 1’effet deproceder, conformement aux
lois, decrets et instructions relatifs au cadastre, a I’evaluation des revenus imposables
de la commune d laquelle a ete arpentee parcellairement
par M. me suis transporte le

dans ladite commune, accompagne de M. Controleur
des contributions.

Apres avoir exhibe ma commission, en date du
a M. Maire de la commune , nous avons

procede aux diverses operations ainsi qu’il suit :
D’abörd, nous nous sommes occupes de la confection du tableau comparatif des

anciennes mesures locales usitees dans la commune, et des nouvelles mesures indiquees
dans l’arrete du Gouvernement du '4 novembre 1800, et nous en avons arrete letat,
faisant partie des pieces de i’expertise, sous le n.° 2.

Ensuite, avant examine le releve du prix des grains et autres denrees, au marche
d qui est le plus voisin de la commune ; ces prix constates
d’apres les mercuriales de quinze annecs, deduction faite des deux plus faibles et des
deux plus fortes, ayant paru (ä raison de la distance de mille , devoir
<itre moderes a cause des frais de transport), ou (devoir rester tels qu ils ont ete etablis,
les proprietaires n’ayant aucuns frais de transport ä faire pour la vente de ieurs den¬
rees) , nous en avons dresse le tarif sous le n.° 3.

Ces deux premiers etats termines , fai invite MM. les Maire et Indicateurs ä
m’accompagnersur le terrain, afin de Texaminer, et de pouvoir connartre les diffe¬
rentes natures de proprietes qui le composent, et ctablir les differentes classes dans
lesquelles dies nous paraitraient susceptibles detre divisees.

Je me suis occupe de la valeur productive ä donner aux differentes natures et aux
differentes classes de proprietes, dapres leur produit net, et deduction faite des frais
de culture , semence , recolte et entrctien ; les resultats de ces operations et leurs
motifs sont consignes dans le tableau de classificationn.° 5.

Je me suis ensuite transporte de nouveau sur le terrain, toujours accompagne du
Controleur et des Indicateurs, a feff'et de proceder au classement de tous les articles
de propriete portes au tableau indicatif; le resultät en a ete inscrit a mesure sur le
tableau indicatif, dans la colonne ä ce destinee.
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Et le nous avons rcclige et mis au net ie tableau n.° 5 ;
d’apres ce tableau, jai artete le tarif provisoire du produit net de chaquc nature de
propriete , sous le n.° 7.

Comparant ensuite les resulta.ts de ce premier tarif avec les baux qui m’ont ete repre-
sentes par le Controleur, et dont il avait fait le depouillement detaille , jai forme
j’etat n.° 8.

Et d’apres la derniere colonne de cet etat, j ai redige le tarif definitif sous le n.° 9.
Apres avoir revu et verifie de nouveau tous les tableaux composant fexpertise de la

commune d dont foperation totale a exigc de ma part
uivtravail de jours, dont jours passes dans la commune ,
j ai arrete et signe ces tableaux , ainsi que le present proces-verbal , et j'ai remis le
tout au Controleur des contributions.

Les maisons, usines, manufactureset autres proprietes baties, ont ete estiinees telles
quclles sont portees dans le tarif, sans y comprendre ni leur superficie , ni les bati-
mens ruraux et dependances.

Fait ä le 18

’L Controleur.'
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d

CANTON

d

COMMUNE

d

Section A,

dite du Gros - Chene.

TABLEAU INDICATIF

DES

PROPRIETAIRES ET DES PROPRIETES BÄTIES.

m

Cadastrc. — Modelet,
Q



NOMS , NATURE. CLASSES. 'CANTONS,

professions et demeures

DES PROPRIETAIRES
TRI AG ES

■qu lieux dits.

Cellier ( Louis), marchand de bois

ä Fontenelle.

Le clos Pr£au..
Maison

Vernier ( Jean-Louis), proprietaireLe Village
Maison. .

Maison
Fahre ( Pierre), receveur

MaisonDuclos , notaireä

Maison
Ruelle { Roch ), jardinier ä

Maison
Cleron, proprietaire ä

BrasscrieBrochet, brasseur.Le Village

Moulin
Royer, meunier

Le Moulin,

Maison

Tuilerie
Ruelle ( Piern

Maison...
Gauthier (Jean), laboureura

Maison

Maison.Dupuis (Nicolas ), vigneron ä

Total



APPLICATION DU TARIF AU CLASSEMENT. E DES

Autres portes
cocheres,

charretieres
et

de magasin.

portes
et l'enetres

AI A.ISONS, niaisons
n’ayant

qidune porte
et

une fenctre.

portes
et fenetres

du 3. c
et au-dessus.

proprietes
bäties. et a. c

classe,ciasse. classe,



REC APITU LA TlOftf

AUTRES PROPRIETES BAUES.MAISüNS.NUMEROS

feuillets. Tuileries.
ivlouiins.Urassenes.

ciasse.classe.ciasse.classe.dassclasse. !

Total



gs FE Ur ILLE TS.

INDICATION DU NOMBRE DESREVENUS IMPOSABLES.

portes
cocheres,

charretieres
et

portes
et fenctres

du
i. cr et 2 . c

etaee

maisons

n’ayant

qu’une porte
et

une fenetre.

portes
et ienetres

du 3. c

et au-dessus.

AutresM A I S O N S.

proprietes

bäties

8
classe

io.

clas'se
9

classe.classe. de maqasin.classe.classe. ciasse.

.

m



RecapitulätioN des revenus des Proprietes bäties de la Section
d

NATURE

DES PROPRIETES.

Maisons».

Brasseries,

Moulins..

Tuileries .

Oasses. Nombre.

EVALUATION

d’apres

LE TARIF.

REVENU IMPOSABLE

PAR CLASSE.
PAR NATURE

de propriete.

IMPOSABLES.

NON IMPOSABLES.
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Extrait DU ClASSEMENT , contenant les Proprietes

appartenant ä AI. Moreau, Proprietaire ä
et comprises dans le Bail par lui fait ä Gilbert Andre, par acte
passe devant Petit de Reimpre, notaire ä le 2j mars
180p.

NATURE

des

PROPRIETES.

SECTIONS. num£ros.

CONTENANCES CLASSEMENT.

Par parceile. Par nature. 1 . Ie classe. 2. e classe. 3 .c classe. 4. e classe. 5 . e classe.

'
a. p. m. a. p. m. a. p. m. a. p. m. a. p. m. a. p. m. a. p. m.

Terres. A. 70. 0. 37. 46.
O. 37. 46 .

■
1 44 * 6COd

6000*

152. 0. 29. 70. 0. 29. 70.

585. 0. 19. 46. 0. 19. 4d.

Co 8. 0. 4 i» 0. 4 r * 12 >

B. I 2p.
0. 12. 92. 0. 12. 92.

3 2 5 * 0. 15. 2 6. 0. 07. d 3 .
O. 07. d 3 .

3 6'i.
0. 17. 64. 0. 17. d4.

...

4 i 3* 0. 12. 60. 0. 12. do.

<
4c 1 . 0. 33 . 46. 0. id. 73. 0. id. 73.

72 6. 0. 45. 3 6. • 0. 4 j. 3d.

84 C. 0. 81. 2 6. 0. 81. 2d.

927. 0. 32. 36. >

O. 32. 3 d.

1 3 1 3 - 0. di. 30. 0. 30. 6 5. 0. 30. dj.

4. 88. 30. 4. 88. 30. O. id. 73. 3. 02. 15. 1. 37. od. 0. 32. 3 d.

1 Vignes..
B. 197. 0. 07. 35. ' 0. 07. 35.

3 r 9 * 0. 14. 07. 0. 14. 07.

46o. 0. id. 99. 0. id. 99.

0. 38. 41. 0. 38. 4i. 0. 21. 42. 0. id. 99.

Pres. B. 11 5 1 - 0, id. 28. 0. id. 28. 0. id. 28.

Bois.. A. 272. 0. 4o. 25. 0. 4o. 25.

285. ^ 0. 30. 52. 0. 30. 52.

3 1 7 * 0. o4- do. 0. o4« do.

B. 1050. 0. od. 43* 0. od. 43*

•
0. 81. 80. 0. 81. 80. 0. 81. 80.

Saussaies .... A.
4p6.

0. 07, 50. 0. 07. 50.

B. 13 1 4 - 0. 10. di. 0. 10. di.

0. 18. 11. 0. 18. 11. 0. 18. 11.

Cacfastrc. — Modeks. R



RECAPITULATION.

NATURE'

des

PROPRIETE S.

wfiiWH— aeqaa

CLASSES.

CONTENANCES EVALUATION

d’apres

LE TARIF

provisoire.

REVENU IMPOSABLE

PAR CLASSE.
PAR NATURE

de propriete.

PAR CLASSE.
PAR NATURE

de propriete.

/
a. p. m. a. p. m. fr. c. fr. c. fr. c.

i.. re ... ..... o. 1 6. 73.
4 /- 64.

7. pj.
1

1 2. c . 3. 02. 15. 4o. 00. 120. 86.

Terres laboirrables. ...... > 4- 88. 30. > l 7 h * 3 -

3 -e .
T. 37. 06.

l %
2p. 07.

3 9 -

4 -e .
0. 32. 3 6.

'

20. 28. 6. 56.

2. c . -.0. 21. 42.
'

83. 07. 17. 7p.

Vignes .. .. ► 0. 38. 4i. >. 28. 03.

I 3 -*.,
0. 1 6. pp. 60. 42. 10. 2 6.

Pres.... . . . 2. e .. 0. 16. 28. 0. id. 28. 44. 03. 7. 17. - 7. 17. ‘

Bois. 0. 81. 80. 0. 81. 80. 48 . 6p.
39. 83. 39. 83.

Saussaies.. 2. e .

.O

0. 18. 11. 0. 18. 11.
20. 46.

4

3. 70.

)

3. 70. *

•

<*

•

-

*

T ;

6. 42. po.

*

233. p8.



DEPARTEMENT
a

ARRONDISSEMENT

CANTON

TABLEAU

DES RESULTATS
DES TARIFS DEFINITIFS

DE TOUTES LES COMMUNES DU CANTON,

EVALUATIONS

DES PROPRIETfiS NON BÄTIES.

Nota. Ce table^i, prescrit par farticle 768 di»
Rccutil methodique, doit presenter, sur une seconde
feuille, ies propriet^s bäties.

CscTaarc, -- Mideks. ’* $
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TIIO PRIETES.

CLASSES.

T errres labourables.

i. r

Vie;nes.

3* e

Jardins.

Pres.

Pätures

Marais.

Bois.

Pepinieres,

i. r

Vergers et Terrains plan-! ■2 -c
tes.

Oseraies.

Chenevieres.

EVALUATION S DES PROPRIetj'
i.»^jin a-.wi-irr»i-=Bia»j«aBiaLgaaSR*RT-!r^giSS^^i'«Sit£,üaJS‘:?i;Tgj ^fr* 'fnB,'jrr' -TflBg

LAON.

PRIX

par classe.

fr.

20. OO.

6. oo.

6. oo.

67. 00.

100. 00

PRIX

moyen.

fr. c.

26. 34.

101 . 89.

153- 37*

36. 55.

6 . 00.

6. 00 .

28. 62.

67. 00.

83. 17.

100. 00.

ARRANCY. AT I-I I E S.

PRIX PRIX PRIX PRIX

par cl isse. moyen. par classe. moyen.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

40 . 00. N 45 * 00.
\

26. 00. 23. 00.

14.
\

00, 19. 43. 10. CO. 11. 18.

10. 00. I
1

6. 00.

5 - 00. ) 3 - 00. J

100. 00. - U

75 - 00. 72. 17. u ff

50. 00. ff

60. 00. 45 - 00.

40. 00. ► 45 . 74 * // 4y- 00.

// u
*

48 . 00. 32. 00. )
28. 00. 1 2 4 * 23. 18. CO. 20. 35.

10. 00. 8. 00. s

6. 00.

[ 6. 00.

6. 00.
. 6. 00.

// ‘ //

6. 00. 6. 00. 6. 00. 6 . 00.

54 * 00.
'

32. 00.

40. 00. 20. 00.

18. 00. > 3 *- 54 * 10. 00. \ 23. 20.

n V

// u

// // ff u

72. 00. ff

5 °. 00.

^ 38. 17.

ff
\ n

20. 00. /

10. 00. a

60. 00.
y 60. 00.

u
.

// ii

u
«

t
1

'

n
ff u

fr* c.

fr- c‘



OH V-MUMV-j..,

0 N BAT! ES DES COMMUNES DE
NATURE

CLASSES.

PROPRIETES.

e _ > Terres Iabourables

• • • •V Jardin

Patures

Marais

Pepi i»ieres.

.\ Vergers et Terrains plan
tes.

Oseraies.

Chenevieres.i
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DEPARTEMENT

ARRONDISSEMENT

CANTON

RECAPITÜLA TION
De la Contenance et des Revenus imposables de la Commune

■ d

Commune

d ' PROPRIETES NON BÄTIES.

NATURE
des

PROPRIETES.

CLASSES.

CONTENANCE.
EVALUATION

de

L’ARPENT.PAR CLASSE.
PAR NATURE

de

propriete.

REVENU IMPOSABLE.

PAR CLASSE.
PAR NATURE

de

propriete.

PRIX MOYEN

pardasses reunies

DE L’ARPENT.

IMPOS ABLES.

NON IMPOSABLES.

Cadastre. — Modilts.
T

I



PROPRIETES BATIES
NATURE

des

PROPRIETES.

4 *

IMPOSABLE

•

CONTENANCE EVALUATION

CLASSES.
NOMBRE.

par nature
de la

de propriete. propriete bätie.

REVENU IMPOSABLE

PAR CLASSE.

PAR NATURE

de

propriete.

IMPOSABLES.

NON IMPOSABLES.

PRIX MO YEN

par classes reunies

de

la propriete bätie.

RE SU ME.

Non IMPOSABLE

f Proprietes bäties... .

| Proprio tes non bäties.

Total imposable.

Proprietes bäties. . . .

Proprietes non bäties.

Total general.

NOMBRE. CONTENANCE.

arp. per. met.

REVENU

IMPOSAB LE.

fr. cent.

Arrete et certifie a
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DfiPARTEMENT
d

ARRONDISSEMENT
d

CANTON

COMMUNE

TABLEAU COMPARATIF

De la Contenance et des Evaluations de l’ancienne et de la nouvelle
Matrice de Hole de la Commune d

ARPENTAGE.

Nombre darpens,
Suivant lancienne matrice.•.
Suivant barpentage...... . . .

(eil plus. .JDifference .- r
I en inoins.

EXPERTISE.

Iivaiuation des revenus,
Suivant i’ancienne matrice.
Suivant la nouvelle matrice

Difference en plus..
en moins.

Iivaiuation des revenus,
Suivant le principäl de la contribution fonciere, multiplie par

cin(j.. . ..i
Suivant la nouvelle matrice.*.

Difference en plus.
en inoins

La contribution de 18 , en principäl, payee par la Commune,
est de.*..

Le revenu de la nouvelle matrice etant de.

La proportion est de.

Nombre de parcel 1es,
Suivant le tableau indicatif. .. )

Suivant Tetat de classement des proprietes bäties. )

Nombre darticles,
De la matrice cadastraie.: )
De la matrice des proprietes baties. )





Departement BULLETIN DES PROPRiliT^S
. . de M.
CANTO N T, demeurant a

COMMUNE

N.° (du Bulletin) : Le DlRECTEUR DES C 0 N T RI B U 710 N S ,
A M.

J’ai l’honneur, Monsieur, de vous envoycr le Tableau ou Bulletin des proprietes
portees sous votre nom dans le cadastre de la commune d

Je vous invite d’abord ä rectifier, s’il y a -lieu, vos nom, prenoms, profession en
demeure.

Ce Bulletin indique, dans Ja premiere partie, toutes vos possessions et la contenanc^
de chacune.

Si 1’on vous a attribue des proprietes qui ne vous appartiennent pas, vous voüdrez
bien les raycr, et indiquer dans la colonne en blanc les veritables proprietaires.

Si Ton a omis quelques-unes de vos proprietes, vous etes interesse a les ajouter ä la
suite des autres, autrement elles seraient regardees commc biens vacans et appartenant
au domaine public.

Si la culture de quelques proprietes etait mal indiquee , vous en feriez egalement
l’observation.

Vous examinerez ensuite la contenance de cbaque propriete; et s’il y a erreur, vous
indiquerez la veritable contenance. Vous avez le droit de demander le rearpentage, en
vous engageant ä payer les frais, si la demande est rcconnue netre pas fondee.

Je crois devoirvous faire observer que s’il ne s’agit que d’une difference legere, eile peut:
provenir de ce que les geometres ont une tolerance d’un cinquantieme, ou de ce que
les terrains en peilte sont mesures comme s’ils etaient plats et sans inegalites.

Vous voudrez bien remettre votre bulletin, signe de vous, avec ou sans observations,
a M. le Maire.

La seconde partie presente le classement de chacune de vos proprietes : s’il s’em
trouve qui vous paraisscnt portees dans une classe trop elevee, vous pourrez rediger
votre reclamation sur papier libre, et la remettre a M. le Maire; eile sera verifiee par
le controleur et l’expert, et il y sera statue par M. le Prefct.

Pour vous mettre en etat de connaitre l’evaluation qui resulterait, pour chacune de
vos proprietes, du travail de l’expertise, je joins ici une copie du tarif definitif des
cvaluations arretccs par l’expert.

Si quelques cvaluations vous paraisscnt trop fortes, vous remettrez votre declaration
a M. le Maire, qui la donnera au deiegue que votre commune nomraera pour assister
a i’assemblce du canton.

Je vous previens que vous pouvez consultcr la matrice du role deposee a la mairie,
ct que le geometre se rendra sur les lieux pour rectifier le plan et les hulletins, le - .

J’ai 1’honneur, Monsieur , de vous saluer.



pROPRlETES non baties et

CLASSEMENT.CONTENANCESI N D IC ATI O N CANTONS,

T RIA G E S

ou

LIEUX-DITS.

NATURE

en

mesures locales.

cn

mesures nouvelles.

3 . c Classe. 4- Ciasse.a. c Classe.i. re Ciasse.
PROPRlETES.

T OTAUX
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des Propriete's bäties. ■

OB SERVATIONS

du Proprietaire sur ies proprietes et sur leurs contenances.



Numerosd’ordre.

( 96 )
PROPRIETES BÄ TI ES.

*-**■.- tMta*www»tw

1NDICATION

—. oO
3

C ANTONS,

TRIAGES

Ou

LIEUX-DITS.

NATURE

des

PROPRIETES.

CLASSES.

O BSER VA TI O NS

du Proprietaire.

Je soussigne declare le present lulletin exact et conforme aux proprietes que je possede
dans la commune d sauf les observations que jy ai ajoutees ;

Declare, en outre, n avoir aucune reclamation a faire contre le classement .
ou

Declare, en outre, avoir presente wie petition concernant les erreurs de classement .



DlPART ement
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ARRONDISSEMENT
d

CANTON

d

COMMUNE

d
CADASTRE.

BULLETINS EN CAHIERS

OU
?

f

MATRICE-MINUTE.

i

Cadastre. — Modelet* X
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Numeros

d’ordre.

NOMS, PRENOMS,

professions et demeures

DES PROPRIETA1RES ET USUFRU1TIERS.

INDI CATION

de Ja

Section.

du N.°

de la

Section.

CANTONS,
TRIAGES

ou

LIEUX-DITS.

NATURE

des

PROPR1ETES.

CONTENANCES

en

mesures nouvelles.

en

mesures locaics.

Kd \



PROD UIT

des

CLASSES REUNIES

APPLICATION DU TARIF AU CLASSEMENT.classement.

$. c Classe.3.' Classe. Ä. e Classe2. c Classe.i. re Classe.4 >c Classe. s. c Classe3. c Classe2 ,c Classe.j. lC Classe.
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DEPARTEMENT
d

ARRONDISSEMENT

d

cadastre.

AVIS

CANTON
d

d
COMMUNE

A tous les Proprietaires, Fermiers, Regisseurs de la Commune d
Loi du 15 septembre 1807, article XXIV*

Les proprietaires, leurs regisseurs, fermiers, locataires 011 autres representans, sont tenus de fournir leurs reclamations, s’ils en ont ä former, avant Fexpiration du mois* »

ue

SE

Les proprietaires, fermiers ou regisseurs sont prfvenus que le plan parceliaire, letat de classement de toutes les proprietes, la minute de la matrice
du rofe, et toutes les pieces de i’expertise, viennent d’etre deposes ä la mairie,poury rester pendant un mois, ä compter de ce Jour, afin quecbaqi
proprietaire ou ayant-cause puisse en prendre communication, et faire, sily a lieu, sa reclamation sur fes articles qui le concernent.

A cet effet, H leur sera deiivre ä la mairie un Bulletin presentant findication de toutes leurs proprietes, la Contenance de cEacune, et la. Clas 5
qui iui a cte assignee.

Les proprietaires devront examiner avec beaucoup d attention le classement de leurs proprietes, et le comparer ä celui des autres proprietes.
Les fermiers ou autres representans dont les proprietaires demeureraient hors de ia commune, sont expressement mvites ä leur donner sur-Ie-champ

connaissance du depot, et du terme du delai fixe pour reclamer ; si ces proprietaires demeuraient trop foin pour pouvoir etre prevenus ä temps , les
fermiers ou ayans-cause devront reclamer en leur 110m, sils les croyaient leses.

Les reclamans devront designer fes numeros de propriete sur lcsquels il pourrait y avoir erreur; les reclamations seront faites sur papier fibre, et
remises au maire.

Le maire fait sp&ialcment observer que le delai d’un mois, pour präsenter les reclamations, est deriguettr; que ce dc'Iai expire le
du mois d prochain, et cjue, passe cette epoque, aucutte reclamation ne sera admise; de Sorte que ceux qui ne prendraient point commu¬
nication de la nouvelle matrice et des autres ötats d’expertise, ne pourraient attribuer qu'ä leur negligence les erreurs contraires ä leurs interets.

Public et afficbe 1 ^ , , f .JLe JVLaire *







DEPARTEMENT

d

ARRONDISSEMENT

DE

JUSTICE DE PAIX

DE

COMMUNE S.

Erlon.

Long-Champ..

Sonville.

Precourt.

Saint-Germain

Marie.

Emines.

( I0 5 )

CONTRIBUTION FONCIERE

NOUVELLE REP ART IT l ON.

T OTAL

Les Revenus constates par le Cadastre pour toutes les
communes de la justice de paix, s’eievent ensemble a. .

Les contingens de 1807 des m &nes communes, montent
ensemble ä.

La proportion est de 11 Centimes pour franc.

REVENUS

constates

par le Cadastre.

18,630*" 50°

10,576. 25.

3^,3 18. 80.

27,^40. 50.

15,632. ÖO.

68,125. 25.

20,232. 50.

200,455- So*

CONTINGENS

de 1807

en principal.

22,050. IO.

PROPORTIONS

anuennes.

8 *

8 *

NOUVEAUX

CONTINGENS

ä raison

de n c par franc.

2oo,455 f 8o s

22,050. IO.

RESULTATS.

Augmentation.

.78* o6 c

773* 2 7'

22,050. 10. 1,051. 33

Diminutions.

ipo f C)O e

I08. 82.

43 5 - 9V-

po. '48.

225. 18.

!,05i, 33

Cadastre. — Modeles.
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Separation de la Contribution cadastrale et de la Contribution

des Proprietes bdties.

CONTRIBUTIONRE VENUALLI VRE MENT CONTRIBUTION
COMMUNE S. CADASTRAL

C AD ASTRALE. PROPRIETES BATIES.PROPRIETES BATIES.des Proprietes non baties.

i Erlon

Long-Champ 1 , 000 .

Sonville

Precourt
2,100.

Saint-Germain

Marie

Emines

T OTAL

• Reunion

.Sommes pareilles
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Baaeg iJWMH

E X T R A I T
Des Registres des Arretes de la Prefecture du departement

d

JjE Frefet du departement d

Vuia loi du. 15 septembre 1807;
Vu les deux etats ci-contre ? AR RETE:

j

Article i. cr

' L’allivrement cadastral des proprietes non baties des communes du ressort de la

justice de paix de , est definitivement fixe a 161,636 francs 66 Centimes; et ceiui
de chacune des communes, a la somme portce dans la seconde colonne du second
etat ci-annexe. 7 .

Art. 2.

Les contingens reunis des meines communes s’elevant pour 1807, en principal ,
a 17,779 francs 98 Centimes qui forment les 1 1 Centimes pour franc de rallivrement,
chacune des communes sera imposee pour 1808, en principal, dans cette meine propor-
tion, conformement ä la quatrieme colonne du second etat.

Art. 3.

Les revenus reunis des proprietes baties des mdmes communes , constates par le
cadastre , sont fixes, pour 1808 , a 38,819 francs i 4 Centimes, et ceiui de chaque
commune aux sommes portees dans la troisieme colonne du second etat.

Art. 4 -

En consequence, la contribution des proprietes baties des meines communes est fixee,
pour 1808, en principal, ä 4 > 2 7 ° francs 12 Centimes; et les contingens de chacune
de ces communes, aux sommes portees dans la cinquieme colonne.

Fait ä le
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DtP ARJEMENT
a

ARRONDISSEMENT

d

CANTON

- Section A,
COMMUNE

J-dite du Gros-Chene.

ETAT DE CLASSEMNET
DES

PROPRIETES NON BÄTIES.

A aCadastrc. — Modcltu
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CANTONS,

TRI AGES

NUMEROS NOMS, PROFESSIONS,

ET DEMEURES

NATURE

des

CONTENANCE

PAR PARCELLE DE PROPRIETE
CONTENANCE

par nature

«u iieux-dits. de ia table

alphabetiqac.

Je
la sfetion.

des Proprictaires et Usufruitiers.
PROPR 1 ETES.

imposable. non imposable.
de culture.

a. p. m.

Le clos Preau. 53 - Vfrmtft? (.Tean-f .0111s), proprietaire . demeurant ä Fontenelles.
Terre labourable. 0. 38. 0.'I «

LEVASSEUR (veuve Philippe), proprietaire, demeurant ä Beuvardes. . . * 0. 77. 0.29.

3 -

4 -

Jdem . 3. 18. 0.

10. CELLIER ( Louis), marchand de hois ä Fontenelles................ 1. io. 0.

■ '
< 5. 43. 0. 5 - 43 - o-

La Carrieke. 42. 5--i

d.

ROYER (veuve ), proprietaire, demeurant ä Beuvardes.

FäBRE , receveur des domaines , ä ....19. I. 42. O,

O. 20. O.12. 7 *

0
1. 88. 0. 1. 88. 0.

s,

LES PRES DE L’EGLISE.
>

53 - ö VERNIER (Jean-Louis) , proprietaire ä . Pneu res. 0. 62. 0. 0. 62. 0.

28. LeGROS ( Pierre), charron , demeurant ä .. Pre.,. 0. 15. 0.

1. 0. 0.

'

9 -
f

CELLIER (Jacques) fils , vigneron i ....

-

% 1. 15.0. 1. 15. 0.

.
6 .

Brocket ( Remi ) , eultivateur u ....
Od00d

•
11.

> 3-
• Idem . 0. 42. 0.

* 1. 22. 0.

.

1. 22. 0.

f .
6 .

• 3 -

14 «

Brochet ( Remi ) , eultivateur ä . 3. 12.0.

43 - Idem .... .... 0. 17. 0.

"V

*

3.29.0. 3. 29. 0.

42. '$■ ROVER ^veuve) , proprietaire, demeurant a Beuvardes .

- ♦

I . 2 2. O. 1. 22. 0.

-

■
14, 81. °>



!TEn
'ell e

““^»»IETe

Honi
lmpo$a4

• o.

i$. o,

62. 0.

2. 0.

( )

CLASSEMENT.

Par,

; c«y

i.lüi

0.6 , 0,

1. ij. 0.

, 12,c' f

Gudastre.— A'Iodehs.

APPLICATION D*U TARIF

AU CLASSEMENT.

PRODUIT
des

jl t tcclassC'

?, c - cfasse. 3.° classe. 4- c cfasse. 5. c cfassc. 1 . rc erfasse. 2. e dasse. 3 / cfassc. 4. c classe. 5. c classe.

CL ASSES

reimies.

1 "TT^
a. p. m. a. p. in. a. p. m. a. p. m. f. c. f. c. f. c.

•
f. c. f. c. f. c.

] ,!*•

// u 11 //
16. 03. // II // ff

16. 03.

1 0. 50. 0. 0. 27. 0. 11 ff ff 15. 00. 6 . 91. ff ff 2 r. 91.

s. 00■0•
' 1. 18. 0. ff ff a 84. 40. 35. 40. // // // 119. 80.

s
’ ff I. OO, O. ff

10. ff 11 23. (JO. ff 1. 48. 27. 08.

1. 68. 0. I. 27. O. 11 10. 100. 43. 50. 40. 32. 51. // 1. 48. 184. 82.

« 0. 26. c. // H ff ff
17. 16.

ff u //
J 7 * 16.

1. IS. 0' 0. 30. 0.
ff ff // 9t. 88. 19. 80.

ff // 11 in. 68.

1 11 0. 20. 0. ü ff // ’ 8. 00. ff
// 8. 00.

L-—--

1. 12. o- 0. 56. 0. 0. 20. 0. II // 91. 88. 36. 96. 8. 00. // // 136. 84.

ff /r 0. 62. 0. ff // // // 3. 72. ff ff
3 - 72.

| 0.1$. 0.
11 ff ff // 12. 30. ff c ff 11

..

12. 30.

* 0. 30. 0. 0. 50. 0.
ff ff // 33. 00. 20 . OO. 11 11 53 - 00,

0. 13. 0. 0. 50. 0. 0. 30. 0. ff // 12. 30. 33. 00. 20. 00. ff 11
* 5 -

\

30.

0. So, 0. H ff II ff 20 . OO. ff // // ff 20. 00.

t

!jt

0.42. 0. // II ff ff 8. 4°* // ff ff 8. 40.

0.80.0. 0. 42. 0. 11 // 20 . OO. 8. 4°- // ü // 28. 40.

ff
1. 80. 0. 1. 00. 0. O. 32. O. 11 ;/

1

d0OO

i

23. 60. 4 - 74 -'
// 1 14 - 34 -

ff 0. 17. 0. ff H 11 /r 4 - 35 - ff ff 4 - 35 -

I
»

i. 80. 0. 1. 17. 0. 0. 32. 0. H 11 84.00. 29. 95. 4. 74. ' ff 1.8. 69.

So. 0. 0. 62. 0. ff ff // 103. 20. 93.00. ff 11 ff 196. 20.

-

A a

TOTAL,

184. 82. * *

136. 84.

3- 7 a.

65. 30.

28. 40.

118 . 69 .

196 . 20 «

733 - . 97 »

j.'V*7.

?L-';
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B.ECAPITULATlON de Ui Contenance et des Revenus imposables de hi section

NATURE
des

propR^tes.

CLASSES.

CONTENANCE

PAR NATURE

EVALUATION? RE.VENU IMP OS AB LE

de

PAR C LASSE.

Terres
Iabourables.

Vignes.

Jardins potagers.

Jardins d’agrement.

Pres.

Pätures.

Marals.

Bois taillis.

Futaies.

Pepinieres.

Vergers.

Chatamerzies.

Olivets.

Pfonts de müriers. (i
Oseraii

Aulnaies
et saussai ta . (

Rizieres

de propriete. _
l’a R P E N T.

PAR CLASSE.

P R I X
MOYEN

PAR NATURE | par classes reunies
de propriete. I de I’arpent.

IMPOSABLES.



mm i~iiiiTwtHHw^ 1mminn ~y~ iminir i

NATURE

des

PROPRIETES.

CONTENANCE

C LASSES.

PAR CLASSE.

Cultures en ma'is.

Houblonnieres.

Chenevieres.

Cultures en tabac.

Terres vaines et vagues,]
landes et bruyeres...

Carrieres et Mines.

Tourbieres.

Jitangs.

Canaux de navigation.

Canaux d’irrigation.

Superficie des proprietes
bäties..

Rues, places, promenades publiques.,

Grandes routes, chemins..

Rivieres, ruisseaux, Iacs......

Glaciers, roches, montagnes incultes.

Forets imperiales, bais nationaux....

Domaines nationaux non productifs..

Cimetieres...

Superficies des proprietes bäties,

Arrete a

PAR NATURE

de propriete.

EVALUATION! 'REVENU IMPOSABLE

Ĉ e [ PAR NATURE
| PAR CLASSE. T ., ,

LARPENT. \ de propriete.

PRIX

MOYEN

par classes reunies
de l’arpent.

’KI

NON IMPOSABLES.

le

Expert. Controleur.
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DEPARTEMENT CONTRIBUTION CADASTRALE

ARRONDISSEMENT

- Ma TRI CE DE Role pöur la Contribution cadastrale de la Commune

d redigee en conformite des Instructlons sur le
Cadastre.

CANTON

COMMUNE

GO PIE du Tarif definitif du produit net.

NATURE
DES PROPRlilTES.

PRIX DE L’ARPENT DE CHAQUE CLASSE.

fr.

m

2

fr.

Catiasttr. — AWf/w.

fr.

4. e

fr.

5-*

fr.

*Bb



ARTICLES.

#
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NOMS, PRENOMS,

PROFESSIONS ET DEMEURES

des

Proprietaires et Usufruitiers.

INDICATION

de la
sect. on

du n. 4
dela

sect. or

du canton,
triage

ou iieu dit.

de fa nature
de la

propriete.

NOMBRE D’ARPENS,
PERCHES ET METRES.

par article
de section.

par article
de matrice.

Total du i. er feuiHet.

O
tr
>
CO
CO
tnco

R E V E N U

de
chaque article

de section.

de
chaque article

de matrice.

RENVOIS
pour les

Mutations,

tire
de

l’art. lc

porte
ä

i’art.



A.RTICLES,

t :1

NOMS, PRENOMS,

PROFESSIONS ET DEMEURES

des

Proprietaircs et Usufruitiers.

INDICATION

de la

sect. 01'

du n.°
de la

sect. on

du canton,

triage
ou lieu dit.

de la nature
de ia

propriete.

NOMBRE D’ARPENS,

PERCHES ET METRES,

par article
de section.

par article
de matrice.

A porter de i’autre part.

r*>
co
Ui
m
Ui

REVENU

de

chacpie article
de section.

de

chaque article
de matrice.

RENVGIS
pour les

Alutations,

tire
de

l’art. lc

porte
ä

l’art. lc
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REC APITU LA TION.
N. os NOMBRE N. os NOMBRE jsj OS NOMBRE N. os NOMBRE

des

■cui IIcts.

d’arpens,

perches ct metres.

REVENUS
des

feuiiiets.

d’arpens,

perches et metres.

REVENUS.
des

feuiiiets

d’arpens,

perches et metres.

• REVENUS.
des

feuiiiets.

d’arpens,

perches et metres.

REVENUS.

i
i

_ _ .. !

arp. p. m.

!

f. c. arp. p. rn. fr. c. arp. p. m fr. c. arp. p. in. fr. c.

'

* 1

•

-#

Certifie par moi, Directeurdes contributions directes du departement d

A

VU et verifiepar nous, Prefet du departement d et arrete a la somme totale

^ de la presente matrlce de role
*dont wie expedition sera deposee a la Mairie de la commune, et la seconde expedition dans les Bureaux
de la Direction des contributions directes.
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r~ r i

1 AB LE A LP H AB ETI QU E des Proprietaires compris dans la Matrice
cadastrale de la Commune d

d

PROPRIETAIRES.
NUMEROS

DE LA MATRICE.

PROPRIETAIRES.
NUMEROS

DE LA MATRICE.

A

Ansel (Pierre), vigneron

5, .

ArOUET (Denis), notaire
i . 117.

*

c l

Carre (J.-Jacques) , medecin■
ä . 205.

C 0 u L O N ( Pierre -Denis ) ,
ä . 3 -

C O u L O N ( Pierre - Louis ),

ä . 108.
' * /

Crenet (Paul), ä
36.

Crenet (Louise), ä
37 -

B

Barbier (Nicolas), vigneron
ä 82.

Barbier (Antoine), mar-
chand ä ... 238.

Barbier (Adelaide) , veuve

ä z£ 6 .

B A z i n ( Etienne - Louis ) ,
k

99 ‘

C c

d£partement
&

ARRONDISSEMENT
d

CAN T O N

COMMUNE

Cadastrc. — Modeles.





CONTRIBUTION CADASTRALE ,
AN l8

DEPARTEMENT d

Arrondissement de ia Sous-prefecture d

• Canton d Commune d

Hole DES SOMMES qui doivent etre payees en l’an 18 , par tous les Proprietaires }
Possesseurs et Usufruitiers de Domaines, Vignes, Terres, Pres, Bois de haute-futaie,
Bois taillis, Superßcie des Maisons et autres Proprietes bdties, et generalement tous autres

Biens-fonds, sans aucune exception, de quelque nature qu’ils soient, situes dans la Com¬
mune d

Contribution en principal.. . ..

Deux Centimes pour fonds de non-valeurs..

Dix-sept Centimes pour ies depenses fixes et variables.. . ..

Centimes pour reparations , entretien des batimens , Supplement de
frais de culte , &c.i

Trentieme du principal pour ies depenses du Cadastre..

♦
T O T A L . .

* fr. e.

fr. c.

Cinq Centimes additionneis pour ies depenses de Ja Commune.

Impositions autorisees par des lois parnculieres,

Deux Centimes pour ia constructiön du canai de

Construction du pont de .

Route de .. . . ..

Remise du percepteur, a raison de Centimes par franc.. .

Total des sommes ä imposer en ian t8

Le montant du revenu cadastrai etant de

Le centime-ie-franc est de Centimes de Centime

Cadastre. — Modcus,

de Centime

?Dd



£ M AR GEMENT.

Nota. On portera dans la premiere partie de cette colonne , la date des

paiemens , et en toutes lettres les sommes re^ues; et dans la deuxieme

partie, les memes sommes, en chilFresseulement.

fr.

NOMS, PRENOMS,

PROFESSIONS ET DEM EURES

DES PROPRIETAIRES,

POSSESSEURS ET USUFRU ITIERS.

RE VENU S.

fr.

möntant
total

des cotes,
en principal,

Centimes additionnels
et

frais de perception.

ir.

Art.

M.

demeurant ä

pour un revenu de.

paiera la somme de ( en toutes lettres )‘

ci. .

&

T

Art.

M.

i

demeurant ä

pour un revenu de

paiera la somme de

ci

Art.

M.

demeurant ä

pour un revenu de. .

paiera Ja somme de

ci

Art.

M.

demeurant k

pour un revenu de

paiera ia somme de

ci

Art.

f '

M.

demeurant ä

pour un revenu de.

paiera Ia somme de

Total de Ia

er.

pagee....

]f



RE C API TULA TION.

M O N T A N T M O N T A IN TNUMERO$
REVENUS REVENUS

DES COTES,



( 12 4 )

NUMEROS

DES PAGES.

6 1 . c . . .

62 .

6 3 .

64 .

6<) .

66 .

67 .

68 .

69.....

70 .

7. c Total..

REVENUS.
MONTANT

DES COTES.

fr. c.

NUMEROS

DES PAGES. REVENUS.
MONTANT

DES COTES.

RAPPORT DES TOTAUX.

i. er Total.. .

2/.

3 e .

4. e .

5- e .

6 : .

7 e .

Total general.

fr. fr.

Le present role montant, tant en principai qu’en Centimes additionnels et Lais de perception ,
ä la somme de *

expedie par le directeur des contributions directes du departement d
soussigne.

A le mil huit cent

Vu le role de la contribtition cadastrale de la commune d pour Pan 18 /
Apres avoir procede a sa verification , en avons arrcte et arretons le montant a la somme totale

de

egale a pour le principai,
proportibn resultänt de Vallivrement, plus au montant des Centimes additionnels des depenses de la commune,
et y compris les remises du percepteur , pour le recouvremem du present role etre fait, et le montant verse en
totalite , par le percepteur, entre les maitis du receveur particulier de l’arrondissement, dans les termes prescrits,
ä l’exception des centitnes des depenses de la cotnmune, qui rcsteront a la disposition du maire, et des re¬
mises du percepteur, qii il retiendra par ses mains.

Enjoignons a tous les proprietaires, possesseurs et usufruitiers, leurs representans ou ayans-cause , a
quelque titre que ce soit, a tous fermiers , locataires , regisseurs et administrateurs des biens cotises au present
role , d'acquitter les somtnesy contenues, entre les mains du percepteur, dans les termes prescrits, sous peine
d’y etre contramts.

Fait et arrete a le ' mil huit cent

Le Prefet du departement d

Par le Prefet

Le Secretaire general,



Departement
d

"ARROND^ semen Td
CANTONd

COMMUNE

d

’ et de perceptioij
i

Section A,

ciite du Gros-diene.

%

mant a k som&\

uu i ;

rCÜÜSh äMsondjans-
tias crisb mif riial

p ntrnh^l 0\ IR

ETAT DE CLASSEMENT

DES PROPRIETES BAUES.
/

Oadastre. — Alodeks. * Ee



Le Villa ge.

Idem,

Idem .

Idem .

La Carrieei:

Le Village.

Le Moulin

Idem .

Idem .

Idem.

Le Chene-vert..

Idem.

Idem.

( 126 )
" 1■THw^u i i i|<lir '!'■1

2 _ 2:

CANTON S, 1" £ 5

0 0 S^ CU
TRI AGES 0 rjN^

p" ^ pj
ou iicux dits. r>n

tr £p> n>
0 ' 5' 03

Le clcs Preau- 10. 1.

53 -

66 .

78.

79 -

85.

4 -

6 .

10.

11.

12.

13.

14.

N O M S,

professions et ckmeures

DES PROPRIETAIRF.S

et usufruitiers.

Cellier (Louis), marchand de
bois ä Fontelles..

Vernier (Jean-Louis), proprie-
taire a . . .

Fahre (Pierre), receveur.

Duclos, notaire a

Ruelle ( Roch ) , jardinierk ...

Cleron , proprietaire ä

Brochet, brasseur.

Royer, meunier.

Idem ,

Ruelie (Pierre),

Idem.

Gauthier (Jean),Iaboureur ä

Idem .

Dupuis ( Nicolas), vigneron
a

NATURE

des

PROPRIETES.

Ciasscs,

REVENU

imposabfe.

Maison,

Maison.

Maison.

Maison.

Maison.

Maison..

Brasserie.

Moulin.

Maison.

Tuilerie.

Maison.

Maison..

Maison.

Maison.

1.

10.

8 .

10.

IO.

fr.
68 .

12.

INDICATION DU NOMBRE DES

portes
cocheres,

charretieres

et de

36.

9 -

60.

207,*

40.

68 .

640.

portes
et fenetres,

rcz-de-

cliaussee,
i. cr et 2. c

etage.

16.

28.

J o.

4.

20 ;

6 - 93 -

fcr.etres

du 3.®

et au-dessus.

maisons

n’ayant

qu’uneporte
et

une foietve.

2 .



IN DI CATION DU NOMßRE DES
NOMS REVENUNATURE

professions et demcures

DES PROPRIETAIRES

et usufruitiers.

portes

cocheres,

charretieres

portes
et fenetres,

rcz-dc- ,
chaussee,
i. cl et z. c

etagc.

fenetres maisons

n’ayant

qu’uneportc

Classes.triages

lieux dits. PROPRIETES. imposable.
et au-dcssus.

une fenetre.

i
k*/- <
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RiC APITU LAT ION des revenns imposahles des Proprietes beides, et des

Portes et fenetres de la Section d .

NATURE

des

PROPRIETES.

Ciasses. ! Nombre.

EVALUATION

d’aprcs

LE TARIF.

REVENU IMPOSABLE

par

C LASSE.

par nature

DE PROPRIETE.

I M POSABLES.

N.os

des

pagcs.

INDICATION DU NOMBRE DES

portes
cochcrcs,

charrcticres
et de

magasin.

portes
et fenetres,

rez-de-
chausse'e,
i. cr ct 2. C

etagc.

fcnc-tres

du j. c

et au-dessus.

maisons
n’ayant

<1« «Reporte
et

une fenetre.

NON IMPOSABLES.

ÄRRETE et certiße a le 181

Expert. Controleur.

pl#

c0 piE DÜ

Mmsqks.

Ji eau.

’Uent,



pgpARTEMENT

d

-^DISSEMENT

( ,2 9)

CONTRIBUTION FONCIERE.

CAN T O N
Matri ce de Ro LE pour la Contribution fonciere et celle

_ des Portes et Fenetres de la Commune d
COMMUNE / 7 • / /* • / / f • / .—i /redigee eti conjormite des lnstructions sur le Eadastre.

1

PROPRIETES BA TIES.

COPIE DU TARIF DEFINITIF.

NATURE

des

PROPRIETES.

Maisons,

\

Moulin ä eau.

Moulin ä vent,

Papeterie.

CLASSES.

1. “

2. e

3* e
4* e

5 - c

7- e
,8. c

io. c

PRIX

de

CHAQUE CLASSE

fr.

POR TES ET FENETRES.

COPIE DU TARIF.

DESIGNATI ON

des

PORTES ET FENETRES.

Population de la Commune.

HABITANS.

Porte cochere, charretiere et de magasin,

Porte etfenetre durez-de-chaussee, du i . er et 2.'

etage.

Fen^tre du troisieme etage et au-dessus. . .

Maison n’ayant qu’une porte etune fen£tre.

Porte.

Fenetrc...

PRIX

DU TARIF.

fr. _ c

Cadastre, — Modelts, Ff
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NOMS, PR&NOMS, 1 N D I C ATI O N RE VENU INDICATION DU NOMBRE DES REN V Ois

pour ies mutations
I ^ PRO FESSI O NS j

1 ^a.2
I
I H

| O1 r*
1 WP

C£
DEMEURES

des

ProprietaireS
ct Usufruiciers.

e la

Sec-

iön.

du

N.°

de la

Sec-

tion.
;n.osduCJasscment'esProorietesbäties.

de lä Nature

de

ia Propriete.

r
>
zs>C/>
Pt
0«

de

cbaque article

de Section.

de

ubaque article

de Matrice.

portes

cocheres,

charretieres

et de

magasin.

portes
et fenetres

du
rtfX-de-chauSsee,

i. cr et 2. e

etage.

fenetres

du 3.*

et au-dessus.

matsons

n’ayant

qu’uneporte
et

une fenetre.

tire

de

l’article.

I1 -1j

S !
fr. c. fr. c.

< V '

1

- 4

♦

< i
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*

V# • '

' 1 **•
'
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*
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# .5
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✓
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XRT1CLE.S.

INDIC ATION REVENU INDICATION DU NOMBRE DESIs'OMS, PRENOMS
PROFESSIONS

et

OEMEURES

des

proprietalrcs

et Usufruitiers

RENVOIS

pour ies mutations
portes

Cochere«,

charretieres

et de

macrasiri.

portes
et fenetres

du
rei-de-ch»ussee

i. cr et 2 .

etagc

de la Nature maisons

n’ayant

qu’uneporte

et

une fenetre

de

chaque article

de Matrice.

fenetres

chaque article

la Propriete etau-dessus.
de Section.non. 1 article. l’article

Total du i. er feuillet



i*.

■ ,'3

jrjfr.vs, *

3 2

RE CA P IT U LA TION.
NUMEROS

des

feuillets.

i. cr Total,

I I.'

a. e Total..

REVENUS.

fr.

NOMBRE des

port«
cocheres ,
charretieres

et
iie magasin.

portes
etfenct estiu
rfi-de-chaus.
des i .” et 2.*

etage.

fenetres

du 3.*
et au-dessus.

maisons
n’ayant

qu’une porte

NUMEROS

des

Feuillets.

2 I .

22 .'

2 3 . C

3. c Total.

REVENUS.

N O MBR E des

portes
cocheres,

charretieres
et

de magasin.

portes
et fenetresdu
rea-de-chaus.
des 1 et a. a

etage.

fenetres
du 3.*

et au-dessus.

maisons
n’ayant

qu’une porte
et

une fen^tre.

RAPPORT DES TOT AU X.

2/

Total general.

.. 1 \ • r

CERTIFIE par moi, Directeur des Contributions directes du departement d
A le

Vu et verifie par nousPrefet du departement d ct arrete la presente Matrice de röle, dont
une expedition sera deposee ä ia mairie de la commune, et ia seconde expedition, dans les burcaux de la
direction des contributions directes, ä ia somme totale de

■ Avons egalement arrete ie nombre des portes cocheres, charretieres et de magasin, ä
des portes et fenetres du rez-de-chaussee , du i. cr et du 2. e etage, ä
celui des fenetres du 3.® etage et au-dessus, ä
et celui des maisons n’ayant qu une porte et une fenetre, a

Fait ä le '



(>!*,

No

duj, 1 %

5 $

■h

Es tOTAUX,

. Matrice de rö,e
'dans te t» rca “S

in,*

Jet

( >33 )

d£PARTEMEN T R ÖLE de la Contribution fonciere des Proprietes bäties , ei de
!-==•-—= celle des Portes et Fenetres, an 18
ARRONDISSEMENT
i .-. .'■ ' . " . " ;'K *

CONTRIBUTION FONCIERE
d -

C0MMUNE DES PROPRIETES BÄTIES, AN l8a
- imumiin -

Pole des sommes qui doivent etre payees en l’an 18 , par tous
Proprietaires, Possesseurs et Usufruitiers des Proprietes bäties.

Contribution en principal..'.

Deux Centimes pour fonds de non-valeurs. %1*

Dix-sept Centimes pour ies depenses fixes et variables du departement.» *

Centimes pour Supplement de frais de culte,' construction de * . ..
canaux, chemins ou etablissemens publics..,

/ '

Total.

Cinq Centimes pour depenses communales.

Centimes pour reimpositions.

Total..
«■

ie montant du revenu Centimes par franc, pour frais de perception..* *
des proprietes bäties etant
de ’ -

le Centime le franc est r f y

de Centimes de Total general de la somme a imposer,
Centime. - .

• . ■ 1 _ CI. . . .]

-.-I

Taxes suivant le contingent.

Portes cocheres.
Portes et fenetres du

tez-de-chausse, i. er et
2- c etage.

Fenetres du 3.° etage
ft au-dessus...

Saison n’ayant qu’une
forte et une fenetre...

jK d LE des Portes et Fenetres dela Commune d

pour Idn 18
Principal...•.;.

Centimes pour frais de confection de röle, de degrevement
et non-valeurs..

Total...
*

Centimes pour reimposition..

Total..

Centimes par franc, pour frais de perception.

Total general,

ci. . . .

* GgQidastre. —' Modcfo.



( '34 )

•
fiMARGEMENS.

Nota. On portera dans (a premicre partie de
cette colonnc, ia dat-e des paiemens, et en toutes
(eures, (es sommes re^ues; et dans (a deuxieme
partie, (es meines sommes en chitfres seuiement.

NOMS, PRENOMS,

profession et demeure

des Proprietaires, Possesseurs et Usufruitiers.

It E V E N u

des proprietes

bäties.

MONTANT
de

proprietes
bäties.

DES TAXES

Portes
et fenetres.

—

!

total, j

■
•

fr c. Art.
M.

demeurant ä
i.° Pour un revenu de.

taxe

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

a...
fr. c.

. CT*
*

* *•

2.° Et pour
Porte cochere et charretiere , a... .
Portes et fenetres au-dessous du 3.®

etage, ä.
•»

♦
Fenetres du 3.® etage et au-dessus, ä.
Maison n’ayant qu’une porte et une

fenetre, a..

• 1 •

— I
Total francs

• 9*▼» •
* ) ■

ft

K

k
* '

Art.
M.

demeurant a
i.° Pour un revenu de. ..

taxe

0-

*
+ ' m t *.

a... ..
2.° Et pour

Porte cochere et charretiere, a....
Portes et fenetres au-dessous du 3. c

etage, a.
Fenetres du 3. e etage et au-dessus, a.
Maison n’ayant qu’une porte et une

fenetre, a.

fr. c.
. . ci. . • • * •

i V4L ; _;•,•. ,• '. ,■
• -4 -v
. ff* 1* -

V
( ’ '

<$

•*V4>,v.4i
* Total

Centimes, ci.
francs

•

• • - • • • Art.
M. .

demeurant a
i.° Pour un revenu de.

taxe

A -
• h ...

fr. c,
'

<£

2.° Et pour
Porte cochere et charretiere, a.
Portes et fenetres au-dessous du 3. e

etage, a.
Fenetres du 3.® etage et au-dessus, ä.
Maison n’ayant qu’une porte et une

ienetre, ä.
• 1

I

% +
- • Total

Centimes, ci.
francs

J
•

<•

'
t

Art.
M.

demeurant a
i.° Pour un revenu de.

taxe

$ .*>
a.

2. 0 Et pour
Porte cochere et charretiere, a. . , .
Portes et fenetres au-dessous du 3.°

etage, a.
Fenetres du 3.® etage et au-dessus, a.
Aiaison n ayant qu une porte et une

fenetre, a.

fr. c.
. . ci. . • •

'

Total
Centimes, ci.

francs

*^Tt *

:
f.

"A<■

Art.
M.

demeurant ä
i.° Pour un revenu de .

taxe

a .
fr. c.
. . ci.

9 ‘
'» *■

• V

2. 0 Et pour
Porte cochere et charretiere, a. . ..
Portes et fenetres au-desscus du 3.®

etage, a .
Fenetres du 3. e etage et au-dessus, ä.
Maison n’ayant qu’une porte et une

fenetre, a .
.t. s /..v, ' :
»< - v.

/ ■

* • v • • >

I Total
| Centimes, ci.,

francs

S

1
I
!

i .

Page
,
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RECAPITULA TION.
’-y IByjJ Sgl.

REVENUS

des- Proprietes

bäties.

fr.

MONTANT DES TAXES

DES

Proprietes
bäties.

Portes

et fenetres.

fr.

Report,

REVENUS

des Proprietes

bäties.

fr.

MONTANT DES TAXES

DES

Proprietes
bäties.

fr.

Portes

et fenetres.

fr.

REVENUS

des Proprietes

bäties.

MONTANT DES TAXES

DES

Prop.ictes
bäties.

Rtport.

Portes

et f.nettes.

fr. fr.

Ufr«

Le present role, montant, tant en principal que Centimes additionncis, reimpositions et
frais de perception , savoir : pour la contribution fonciere des proprietes baties, ä la somme
de et pour celle
des portes et fenetres, a celle de

expedie par le Directeur des contributions directes du departement d soussigne.
A ie mii huit cent

Vu le role de la contribution fonciere des proprietes baties et de celle des portes et fenetres de la

commune d , pour l’an mil huit cent ; apres avoir procede ä sa verification

4 -■*

/



m avons arrtte et arretons le montant; savoir : pour la conmbution finden des proprktes baties, k

la somme de < et pour celle des

portes et fine tr es, a celle de

lesquelles deux sommes sont egales d celles fixees par les uiandemens.

Pour le recouyrement du present role etre fait, et le montant ‘ verst en totalite par le Percepteur

entre les mains du Receveur particulier de 1’arrondissement, dans les termes pr es er ns f ä l’exception,

Pour la conmbution fonciere des proprietes bdties : i. 9 des sommes imposees pour depenses communalu

et frais de perception, qui seront acquittees entre les mains du Percepteur de la commune; 2. 0 dt

celle dont la reimposition a ete ordonnee, laquelle sera remise aux contribuables au profit de qui eilt

est faite, en commenpant par les ordonnances les plus änciennes en date , conformement a larticle ij dt

karr ete du Gouvernement, du 14 mai 1800 ;

%

Et pour celle des portes et fenetres : i.° des sommes dont la reimposition a ete ordonnee, lesquelles

seront remises aux contribuables au profit de qui les reimpositions sont faites, en commenpant par les

ordonnances les plus änciennes en date; 2° des frais de perception qui seront retenus par le Percepteur.

Enjoignons a tous les proprietaires, possesseurs et tisufruitiers, leurs representans ou ayans-caust ,a

quelque titre que ce soit, a tous firmiers , locätaires, regisseurs et administrateurs de biens cotises au present

role, d’aequitter- les sommes y contenues, entre les mains du Percepteur, dans Ißs termes prescrits, sous

peine d’y etre contraints.

Fäit et arrete a le mil huit cent

Le Prefet du Departement,

Par le Prefet:

Le Secretaire general,
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rT EMENT

piSSEMENT

0 M M U N E

4

' eSa “ fr *^
'Jil

1 w ordoni
■i «*,

5 > « fWfflSdy,

Wmsjtrki

MUütiS qh

'S & fow

lr(fk

IS kl

cm

uent,

EXTRAIT
de la Matrice cadastrale, y4rr.

Je soussigne Maire de la Commune

(ou Adjoint de la Mairie de la Commune d J ,
certifie que M demeurant ä
in a declare avoir acquis de M Varticle
(ou les articles) porte sur la Matrice cadastrale, ainsi quil suit:

ryr.mu.iwuMrMnrrw i

NOMS, PRENOMS

IONS ET DEMEURES
>

üj |pR0 fESS
n I des

2 proprietaires et Usufruitiers.

Pitfo:

■tisenaaii
i

Totaux.

INDICATION

de la
du

numero

de Ja

section.

DU CANTON,

triage

ou lieu-dit.

DE LA NATURE

de

la propriete.

N O MBR E

d’arpens,

perches et metres.

n
r 1
>
Cn
cn
M
cn

R E V E N U. OBSERVATIONS.

Dt livre par moi, Maire
^ la commune d

Certifie exact par moi
denomme ci-dessus.

u Le

Signe Signe

Cada£t,e» — AUdiks.

Hh





Departement
i

( >39 )

ANNEE 181 o.
^ONDISSEMENT

d

d

CANT O N

COMMUNE

Livre JOURNAL des Mutations de la Commune d

declarees ou constatees depuis le i. er septembre 180p jusquau i.' r
septembre 1810 , pour seryir ä former le livre des IVIutations et la
JVLatrice sommairepour i8n t

N oms, PR6NOMS,

PflOFESSIONS et DEMEURES

des

Proprietaires et Usufrultiers.

Vernier (Jean-Jacques ), cul-

tivateur ä Sainvilie.

INDICATION

de la

Section.

Andrieux ( Pierre), notaire ä
Sainvilie,...

B.
A.
B»
A.
E.

B.

Gallois ( Andre- Jean), vi-
gwron k

A.
B.

du

numero

du

plan.

3 *

21,

17.

13 .

DU CANTON,

lieu-dit ou triage.

de

LA NATURE

de

la propriete.

ARTICLES ENTRES DANS L’ANNEE.

NOMBRE

d’arpens,

perches,
metres.

Total de son article de 1810...

Vieux-chene.

Trianon.

Vieux--bene.

Croix-rouge..

terre labourab

pre.

terre labourab.

vigne,

44 * LePreau. päture

Actif, .:....

Passif. ......

3 *

231.

21.

’ 7 *

Reste pour 1811.

Total de son artide de 1810...

Vieux-ch£ne.

Clos-Vidal.

Actif.

Passif.

Reste pour 1811.

terre labourab,

päture.

Total de son artide de 1810.

Trianon ...,

Vieux-chene.

Actif. ......

Passif.

Reste pour 1811.

pre.

terre labourab.

12. Öö. 00.

45. 00

15. 00

48. 00.

03. 00

1 1. 45. 00,

17. 00. 00,

3. 18. 00,

5. 37. 00,

25. 55. 00.

25. 55. 00,

5. 10. 00.

4* 10. 00.

9. 20. OO.

3. 45 . OO.

5 . 75. OO.

Classes.

REVENU

de chaque

artide.

425 f oo G

190. 00

250. 00

865. 00.

393. 00

570. 00,

773 -

90. 00,

30. 00,

893. 00,

893. 00.

360.

54°* 00.

190. 00.

350. 00.

Articles
de

la matrice
d’oü Hs

sonttires.

300.

300.

87.

300.

1 IO.

300.

ARTICLES SORTIS DANS L’ANNEE.

N O MR E

d’arpens,

perches,
metres.

3. 18. 00.

4. 10. 00.

1. 75. 00

Classes.

9. 03. 00

1"

300.

110.

87.

87.

300.

3. 45. 00.

3. 45. 00.

REVENU

de chaque

artide.

f c90 00

IÖO. OO.

Articles
de

la matrice
oii

ils passent.

2 J. OO

295. OO

I90. OO.

190. OO.

301.

302.

30I.

303.

301.

305.

3 °l-

303.

302.

302.

302.

303.

301.

3 ° 3 *

303.

4 ,.
»V-

I i

V*

Cadastre. — Modeles.



NOMS, PRENOMS, INDICATION ARTICLES ENTRES DANS L’ANNEE. ARTICLES SORTIS DANS L’ANNfcE.

PROFESSIONS et DEMEURES

des

Proprietaires et Usufruitiers.

de la

Section,

du
numero

du

plan.

DU CANTON,

lieu-dit ou triage.

de
LA NATURE

de

Ia propriete.

NOMBRE

d’arpens,
perches,
metres.

Classes.

REVENU

de chaque
article.

Articles
de

Ia matrice
d’oü ils

sont tires.

NOMBRE

d’arpens,
perches,
metres.

Classes.
REVENU

dechaque
article.

Articles
de

Ia matrice
oit

*Is passent.

Jennesson ( Louis), labou-
Total de son

Crnix rouge.

article de 1810. 11. 67. 00. 4o5 f oo c I I O. 304.

A. 12. HO. 4. 15. 00. 2. C 23 0^" oo c. .

B. 2 3 I. I IO. 5. 37. 00. 3 -c 30. OO.

. . * Actif. . 11. 67. 00. 405. OO. 9. 52. OO. 280. OO.

Passif. 9. 52. 00. 280. OO.

- Reste pour 1811. 2. 15. 00. 125. OO. 3 ° 4 -

i

Brunot ( Charles ), marechal
a . .. . Total ilc son iil tldc ilc 10 1O»

\

a

E. 44 -
I, 7 <. OO. 2. C 25. OO. 300. 1

J )*

Actif pour 1811. 1. 75. OO. 25. OO.

•

'

*

f -

RtCAPITULATION.

*

SITUATION PR£c£DENTE. SITUATION ACTUELLE.

12. 88. 00. 42 oo c 11. 45* °°- 57o f oo c

Andrieux ( Pierre) . ... . 17. OO. OO. 773. OO. 25. 55. OO. 893. OO.

. Gallois ( Andre-Jean) . 1* '
5. IO. OO. 360. OO. 5- 75. 00. 330. OO.

Jermesson / F.nuis) . 11. 67. 00. 405. OO 2. 15. 00. 125. OO.

P 1. 75. OO. 25. OO.
-

Totaux . 46. 6j* 00. 1,963. OO. 46. 65. OO. 1,963. OO.



Jt rC MUTATION.

2. 9 MUTATION.

3 * MUTATION.

4. e MUTATION.

J. e MUTATION.

6 .c MUTATION.

( > 4 > )

EXPLICATION.

L A matricc de röle contient trois Cents articles, et Vernier est le dernier pro¬
prietaire; ii y est donc compris sous le n.* 300.

II vend 3 arpens 18 pcrches de terre labourable ä Andrieux, qui est compris sous
le n.° 1 de la matrice.

Le total de larticle 300 de Vernier est porte, en une ligne, sur le livre journalier,
et Ton indique quil commencera le second volume de la matrice, sous le n.° 301.

Le total de Tarticle Andrieux'.est egalement porte 10 ou 12 lignes plus bas sur le
livre journalier; on indique quil passera au second volume sous le n.° 302.

On porte dans le passif de Vernier, au-dessous du total de son article, 3arpens 18
perches de terre labourable sortant de Tarticle 300 et entrant au n.° 302 ;

Et dans l’actif dl Andrieux , egalement au-dessous du total de son article, les meines
3 arpens 18 perches sortant de larticle 300 et entrant dans larticle 302.

Vernier, par echange, acquiert de Gallois, porte au n.° 87 de la matrice, 3 arpens*
45 perches de pre.

Vernier a dejä un nouvel article 301. On indique, quelques lignes plus bas, quil
sera ouvert ä Gallois un nouvel article 303.

On porte ä lactif de Vernier les 3 arpens 4 5 perches sortant du n.* 87 et entrant
au n.° 301.

On les porte au passif de Gallois sortant du n.° 87 et entrant au n.° 301.

Par le meme behänge, Gallois acquiert de Vernier 4 arpens 1 o perches de terre labourable.
Hs ont dejä chacun leur nouveau numero.
On porte au passif de Vernier ces 4 arpens 10 perches sortant du n.° 300 et entrant

au n.° 303.
On les porte de meme ä Tactif de Gallois, memes numeros.

Vernier achete de Jennesson 4 arpens 1 j perches de vigne.
Vernier a dejä un nouveau numero. On indique quil sera ouvert ä Jennesson le nouveau

n.° 304.
On porte cette parcelle dans l’actif de Vernier et dans le passif de Jennesson, sortant

du n.° 110 et entrant au n.° 301.

Andrieux achete de Jennesson 5 arpens 37 perches de päture.
IIs ont dejä chacun un nouveau numero.
On porte cette parcelle dans lactif dl Andrieux et le passif de Jennesson, sortant du

n.° 110 et entrant au n.° 302.

Vernier vend ä Brunot une päture d*un arpent 7 J perches.
Brunot netait pas encore proprietaire dans la commune; on indique quil sera porte

au second volume sous le n.° 305.
On porte dans le passif de Vernier et dans lactif de Brunot cette parcelle, sortant

du n.° 300 et entrant au n.° 305.

Lepoque de Texpedition des roles arrive; on clot le livre journalier : additionnant
lactif et le passif de chaque proprietaire, et deduisant le passif de lactif, on connait ce
qui lui reste.

/





pgPARTEMENT
d

( j 43 )

ARRONDISSEMENT

CANTON

COMMUNE

— - GONTRIBUTION CADASTRALE

MATRICE SOMMAIRE
•m

DE

LA COMMUNE d

Nota, On suppose, (Jans ce Modele, que k proportion est du io. c et ne varie paspendant les cinq annees.

Cadaurc. — Modites,
Kk
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J 44)

ANN EES.

i 8 io.

181 u

15 12..

1814.

i 815,

A R T I CI E S,
NOMS, PRENOMS,

PROFESSIONS ET DEM EURES

des Proprietaires et Usufruitiers.

4-2.

I IO.

Am D R I M-E A / /Vu? WLTTft rt 'SuiTfVÜfeT r
\

Despres ( Jacques ), tonnelier k

G ALii O i" 8 " (Amhi-Jeuri ;?y 'HgTreroiTir

J e iv n 'En~to iy 1(Louis ), Iiiboureuf ir

11 M t U kand ( Georges ) , vigneron ä Beuvardes. » .

Perrot (Louls) , marechal k

V ETt 'N I ER ( Jean '• Jacques ) , culüva t eur k SamviHe.

Vernier (Jean-Jacques), cultivateur k Sainville,

( Pierre) '

Gallois (Andre -Jean) , vigneron k

JENNESSON (Louis) , Iaboureur k

BrüNOT (Charles) , marechal k

REVENU

I M P O S A B L E.

- 77T - 00

I 80 . 00 .

- J&U7~ 00 . '

tojr
00 .

bo. 00 .

I 20 . 00 .

-4zy.“ ~UST. “

570 . 00 .

8577 - OO.

35 °. OO.

I2 L
OO.

25 . OO.

Mett &-{- p .hilippe) j-vigaweit ' k -' Be twarefe s--

ME un A -N H ’-fui n tmnc) > aoldafc au 35/ de Rgrte- ;

ÄNDRIEUX (Pierre) , notaire a Sainville,

Delorme (Nicolas), fermier k Sainville.

310. Meurand (Philippe), vigneron a Beuvardes

EXPLICA TION.
I

La matrice sommaire commence pour I’annee 1810, et
contient trois Cents artides ; on en porte ici sept pour
exemples.

Dans le cours de 1810, il arrive six mutations, comme
on I’a vu dans le modele precedent. Les nouveaux articles
sont portes pour 1 8 1 1.

En 1 81 1, Meurand decede; ses deux fils Iui succedent.
Point d’autres mutations.

En 1812, point de mutation pour 1813.
En 1813, deux mutations pour 1 8 1 4 .
En 18 i 4 > Antoine Meurand meurt; son frere herite de sa

part.

- 30 , • O Or

-3^-— &9~.

I. 00 .

8 p 2 . 00 .

6 o. 00 .

I ö I O.

6, 00 .

12 . co.

42 . 50 .

■3 2 * 3°*

i§i 4 *
1811 #

,

of 00

t8 f

12. co.

co.

232 . 30,

3, 00,

1 co,

0, 1 10,

■32- 30,



REPARTITION DES ANNEES.
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ptf* BTE,“ NT CONTRIBUTION CAD ASTRALE.
dissement

caston

V — - - ----- --

Ma TRI CE DE Role pour la Contribution cadastrale de la commune
d redigee en conformite des Instructions sur le
Cadastre. 1

£ O M M ö N E TOME

PRIX DE L’ARPENT DE CIIAQUE CLASSE,
NATURE

DES PRO PRIETES.

Cadastre. — Mödstes . 1



ARTICLES.

NOMBRE D’ARPEN S

PERCHES ET METRES ,
NOMS, PRENOMS.

PROFESSIONS ET DEMEURES

INDICATION REVENU

du Canton,

triage
ou lieu dit.

de Ja nature
de la

Propriete,

par article
de section.

par article
de matrice.

d c _ * tire
chaque article ] d e

de matrice. [ l’ar j-1
Proprietaires et Usufruitiers. chaque article

de section.

Annee

Croix-Rouge. .
Trianon.

Petit-Puits.. .,

Vigne,
Vernier( Jean-Jacques), cultiva-

teur, demeurant ä Sainville.

Vieux-Chene..

Cfos-Vidal.. . .

LaGkatmette.
Idem . . .

Petit-Puits.. ..

Terre labou. blc

Pa ture.

Terre labou. ble
«Xajdin.

MalsoiT^»*.. .

90. 00.

Andrieux*^$Qcrrt), notaire, de¬

meurant a SainviTT?r> v ...

o. 53. 00.

o. 03. 00.

C<7//o/j(Andre-Jean), vigneron
demeurant ä . .,

Vieux-Chene

La Vailee . . .

Idem .
5. 75. o

Idem .

Les Ormeaux..

La -Valide. ...

Gros-Cailiou. .

La Charmette.

Cheneviere.. .

Bois.

Lande.

Jardin.

Jennesscm ( Louis), laboureur ,
demeurant ä .. '

50. 00.

Brunot( Charles), marechal, de¬
meurant k ... Le Preai Pature

Gros-Cailiou

-L^Vallee.. .

Les Ormes..

Le Preau...

Terre labou, b!c

Vigne.

Bois...

"L^nde.

Maisoif>fc-...

5. 00.

Aleuraud (BwHpge), vigneron,

demeurant ä Beuvard^v^.' o. 25.

o. 05. 00.

Gros-Cailiou..
Af«/ra«rf('Atttoine) , soldat au

3 5- c regiment deugttev*... Ide m ..

Les Ormes....

Le Preau.

o.

LancfG-s^.
Maison..,

o. 45- odr

o. 05. 00.

Andrienx (Pierre), notaire, de¬
meurant ä Sainville.

Petit-Puits.... Maison o. 03. 00.

Vieux-Chene..

Clos-Vidal....

La Charmette.

Idem .

Terre labou. blc

Pature.

Terre labou. blc

Jardin.

Dehrme (Nicolas), fermier, de¬
meurant ä Sainville.

90. 00.

70. 00.

Gros-Cailiou

La Vailee. .

Idem ....

Les Ormes..

Le Preau, ..

Aleurand ( Philippe), vigneron ,
demeurant a Beuvardes.

Bois.. .

Lande.

Maison

o. 30. 00. 4. 00.
o. 90. 00.
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CADASTRE PARCELLAIRE.

.%>*■: -r

r

COMPTE GENERAL
, ^ Recettes et Depenses du Cadastre parcellaire des communes comprises

dans le Budget de l’annee 18

CHAPITRE PREMIER.

RECETTE. Ci

Fonds mis a la disposition du Prefet par le Ministre des finances *

Ann£e 18

A reporter

-’ir-AV



Report de i’autre pan .

An'nee 18

Janvier. .

Fevrier* . *

Mars. . . .

Avril • • . .

Mai.

Octobre, .

Novembre

Somme totale du Chapitre premier ( en toutes leitres )

f

Juin

Juillet

Aout

Septembre

Decembre

fr an cs Centimes, ci

Certifje park Directeur des contribmions, soussigne,
a ce

Vu et arrcte par nous Prcfet du departement*d
a ce



1

1

•T »«cas,«^

Missest

i ? i5
CHAPITRE II.

DEPENSE.

I5,OOO f 00 c

7 , 500 . 00 .

150 . 00 .
2 . 00 .

22,65 2 f 00 (

ARTICLE L er

Geometres de premiere classe. .

Vingt plans parcellaires, contenant 25,100 arpens et 48,018 parcelles, pour lesquels
il est acquis aux geometres de premiere classe; savoir:

i.° Dans les communes non arpentees par masses de cultures:
Pour les parcelles de 25 arpens et au-dessous,

15.000 arpens ä 1 franc.
30.000 parcelles ä 25 Centimes.

Pour les parcelles excedant 25 arpens,
500 arpens a 30 Centimes..
8 parcelles ä 25 Centimes.

2. 0 Dans ies communes arpentees par masses de
cultures:

Pour les parcelles de 25 arpens et au-dessous,
9.000 arpens a 75 Centimes. 6 , 750 . 00 .
18.000 parcelles a 25 Centimes. . .. 4, 5 °°* 00.

Pour les parcelles excedant 25 arpens, mais qui ne
forment pas un polygone integral du plan par masses,
300 arpens ä 30 Centimes. 90. 00.
6 parcelles a 25 Centimes. 1. 50.

Et pour ceiles formant un polygone integral de lancien
plan,
300 arpens a o.~.. o. 00.
4 parcelles ä 25 Centimes. 1 . ’oo.

3. 0 Dans toutes les communes indistinctement:
Pour les frais d’indicateurs mis ä la charge des geometres,

48,018 parcelles a 2 Centimes..

4 -° Dans les communes pour lesquelles il a ete fait des etats nomi-
natifs des coproprietaires de biens indivis:

Pour les frais de confection de ces etats,
200 110ms de copropric'taires a 5 Centimes.... .

11,342. 50.

960 . 36 .

10. 00.

Total des sommes acquises aux geometres. . . .

(Etat n.° 1.)

ARTICLE II.

Ingenieur verificateur.

Traitement fixe de lannc'e 1 8 (article 2 du titre II de finstruction du

34,9^4* 8d.

&

i. er decembre 1805)

Cadastre. — Modeks.

3,500. OO.

A reporter. 3,500. 00.
Mm



0

fr

\ <v
*

( > 5 2 )
Report .

Retribution variable reglee par le Prefet, en conformite de la meme
instruction; savoir,

i .° Pour les communes dont les trois copies n’ont pas etc dessinees
a Paris:

18,800 arpens a 30 Centimes. 5 °° c |
36,012 parceiles ä 7 Centimes . 2,320. 84* j

2. 0 Pour les communes arpentees par masses de cul-
tures, et dont les copies ont ete dessinees ä Paris:
6,300 arpens ä 25 Centimes. 1 » 575 • ° 0, (

* 12,006 parceiles ä 7 Centimes . 840. 4 2 - )

Total des sommes acquises ä fingenieur verificateur
(Etat n.° 2.)

3>5 oo f oo‘

8,160. 84-

2,413. 42.

14,076. 26.

#

ARTICLE III.

Experts.

Jours a

(Etat n.° 3.)

ci

• - ARTICLE IV.
■9

Indicateurs. *

Jours a ci.*

(Etat n.° 4.)

V

jr

ARTICLE V.

Controleurs.

Nombre d^ communes, ainsi qu’il est etabli par l’etat n.° 1 ,
20 ä '20 irancs..

Nombre total des arpens des memes communes, ci.. . 23,100. ar 00. p 00 . m
Deduction des arpens des objets nou imposables. . . 3,600. 00. 00.

Reste. # . 21,500. 00. 00.

21,500 arpens a 4 Centimes...
Nombre des parceiles tel qu’il est etabli par i’etatn. 0 1. 48,018.
Nombre des parceiles resultant des etats de classement

des proprietcs bäties. 1,000.

,37 Total. 49>oi8.

V 4 ^,o 18 parceiles ä 2 Centimes.....

Total des sommes acquises aux controleurs. .......
(Etat n.° 5.)

400. oo (

860. 00.

9 8o. 3 6.

2,240. 36.



( '53 )

ARTICLE VI.

Inspecteur.

ioo f oo c
i canton entier ä ioo Francs

Plus, pour les trois quarts d’un autre canton.' 75. 00.
20 communes a 20 Francs .

Total des sommes acquises a Finspecteur.

(Etat n.° 6 )

.e
<v

60<

ARTICLE VII.
'

Bureau special du Directeur.
\

*

Fixation annuelle . .
1 » 1-. ■ .—— /, t \

*

ACTICLE VIII. - ?::■&

■-im .

Indemnite du Directeur.

4p, 0 1 8 parceües a 1 2 Centimes .

(Etat n.° 5.)
i

9

ARTICLE IX.
§ *

Frais d impressionsautres que ceux mis ä ia charge de fingenieur-verificari*
teur et du directeur, ou compris dans rabonnement du prefet.! , .

(Etatn.°7.)
V f

9

ARTICLE X.

Depenses imprevues. >

Total.

**

ARTICLE XI.

" \ **

1 Livres de Mutations .

fc-

‘

Articles de matrice retranscrits dans le volume de matrice
subsequent, a raison de 2 Centimes pour la double retranscription.. .

(Etatn.°8.)

. V •



( 1 54 )

RECAPITULATION

Du Chapitre de Depense.

Article I. cr Ge'ometres de premiere classe
Article II. Ingenieur verificateur.
Article III. Experts..
Article IV. Indicateurs.
Article V. Controleurs..

Article VI. Inspecteur..
Article VH. Bureau special..
Article .VIII. Indemnite du directeur. . . ,

Article IX. Frais d’impressions..
Article X. D^penses imprevues........
Article XI. Livres de mutations.

Le montant total de la recette est de
Et celui de la depense , de.

Somme totale de la depense (cn toutes lettres)
Francs Centimes, ci

Ce R TI FIE par ie Directeur des contributions, soussigne.
A

Vu et arrete par nous Prefet du departement d
A cc

BALANCE.

Partant , il reste du
ou bien
il reste en caisse

G

X



PEPARTEMENT

d

Compte. Piece justificative N.° i.

GEOMETRES

DE PREMIERE CLASSE Eta t General des Communes arpentees parcellairement pour
Yexercice 18 et du nombre d’arpens et de parcelles dont Je prix

est acquis aux Geometres de premiere classe.

PARCELLES
de 25 arpens et au-dessous.

PARCELLES

excedant 2 5 arpens
GEOMETRES

de

PREMIERE CLASSE.

TOTAL des
COMMUNES

Nombre
d’arpens.

Nombre
de parcelles

Nombre
d’arpen

Nombre
de parcelles parcelles.arpens

I. re DIVISION.

Communes non arpentees par masses de cultures,

* p m

15,500. u n 50,000.

a p m

15,000. // //
a p m

500. // //

II. e DIVISION.

Communes arpentees par masses de cultures,.

1.

2.

3*

4-
E
6.

7 *
8 .

900. // II COOO 11 II 11 1 9 00, u // 1,800.

■A>■■i 240. II II 4 .
& 1,000. 11 II 2,000.

90. 11 II X. A i> 33 °- II II OO

K . " 1,200, II II OO 11 r 11 II 1,200. II II 2,400.

1,100. 11 n 2,200. 11 11 II II 1,1 po. II II 2,200.
OO 11 n 2 ,600. 60. ti 11 2. 1,360. II II 2,602,

1,000. 11 H 2,000. 11 ff 11 II 1,000. II II 2,000,

OO II II 0000 11 11 11 II 00 // II 2,800.
• 00. 11 II 2,200. 210. 11 11 3 • A 1,310. II II 2,203.

0,000. 11 II 18,000. OO,OO
II
II

II
il

6.

4 - A 9,600. II II OOO O

R E CA F / T U LA TI 0 N.

i. rc Division , 12.
OO<D

\y-\ H II 30,000. 6Ov-\ 11 n 8. OOVr\ lt II O OOOO

2. c Division, 8. 9,000. II II COOOO
vojvo00 0?

II
il

II
U

6 .
4 - A OONCC\ II ll OGO 0

Total general . 24,000. H II OOOCO 1,100. 11 1! .8.
*

25,, I<JO. H II 4̂CO0 00

Nota, Les grandes parcelles de la 2. e division,ä la suite desquelles se trouve Ia lettre A, forment chacune un polygone integral de l’ancien plan.

•PLUS : il a etc redige, dans plusieurs des Communes ci-dessus, des Etats nominatifs des coproprietaires de blens

S’il n’avait point ete forme d’etat 'mdivis COUtenant; SAVOIR :
nominatif de coproprietaires, on 1
Supprimeraittout le detail ci-contre.

Dans la commune d . no coproprietaires.

Dans celle d .. po idem.

Nombre total des coproprietaires. 200.

Je soussigne, Ingenieur verificateur, certifie que les details ci-dessus sont exacts et
N nCadastre, — Modells.



( r 5 ^ )

conformes am Etats elementaires fournis par les Geometres de premiere classe et
ci-annexes, au nombre de ; que la contenance totale superficielle des
communes est de (en toutes iettres) arpens perches

metres; et que le nombre total des parcelles est de (en
* S’il a ete redige un ou plu- tOUteS Iettres ). *

sieurs Etats nominatifs de co-
proprietaires, on ajoutera ä Ia *1
fin du certificat, ce qui suit:

Certifie en outre que le nombre

total des coproprietaires de biens

indivis dont il a ete forme un Etat

(ou plusieurs etats) nominatif,

£st de (en toutes Iettres).

ce 18

Je soussigne, Directeur des contributions, certifie i’exactitude de I’Etat ci-dessus,
* et que, par Texamen que j’ai fait des Etats elementaires ci-annexes, des atlas et des

tableaux indicatifs, ia contenance totale superficieiie est reeilement de (en toutes
Iettres) arpens, perches,, metres,

** Metne observation que d- et j e nombre total des parcelles, de (en toutes Iettres). **
dessus. « A ce 18

No US Prefet du departement d certifions que,par Vexamen
que nous avons fait faire des diverses pieces relatives ci Varpentage parcellaire des
communes ci-dessus, la contenance totale superficielle est reeilement de (en toutes iettres)
arpens perches metres, et que le

*** Meme observation. nombre total des parcelles est reeilement de (en toutes iettres). ***

A ce 18



( * 57 -)

pgpARTEMENT
d

M.

Geometre de i. r * classe.

COMPTE, p IECE J U ST IFI CAT IVE ,

Etat ä I’appui du n.° i . er
r

Etat NOMINA tif des Communes arpentees parceüairement par le
Geometre de premiere classe soussigne, pour l’exercice 18

communes.
DESIGNATION DES PARCELLES,

DE LEUR CONTENANCE ET DE LEUR NOMBRE.

r. re DIVISION.

COMMUNES NON ARPENTEES PAR MASSES DE CULTURES.

Parcelles de 25 arpens et au-dessous.

Nombre d’arpens.
N oinbre de parcelles.

Parcelles excedant 25 arpens.

Nombre d’arpens.
Nombre de parcelles.

(Meme detail pour chacune des autres communes de la meine espece.

^. e DIVISION.

COMMUNES ARPENTEES PAR MASSES DE CULTURES.

Parcelles de 2j arpens et au-dessous.

I Nombre d’arpens..
Nombre de parcelles.. ..

Parcelles excedant 2j arpens, mais qui ne forment pas un polygone

integral du plan par masses.

\

Nombre d’arpens. . .
Nombre de parcelles.

Parcelles au-dessus de 2y arpens ,formant un polygone du plan

par masses.

Nombre d’arpens.
\ Nombre de parcelles.

(Meme detail pour chacune des autres communes de cette espece.)

RECAPITULATION.

1 . re Division,
2. e Division,

Total general

TOTAL

PAR commune.

ARPENS. PARCELLES.

Sil n’avait pas ete forme Plus , il s ete forme, i.° dans la commune d un etat nominatif
detat nominatif de coproprie- j e yil t coproprietaires de biens indivis, ci. 20 coproprietaires.
ment Ie detail ci-contre. 2.° Et dans ce *Ie d deUX etatS contenant ensembie.. 40.

Nombre total des coproprietaires. ... -... 60.

Je soussigne, Geometre de premiere classe, certifie que tous les details ci-dessus



* S’il a ete redige un ou
plusieurs etats nominatifsdeco-
proprietaires, Ie geometreajou-
tera a Ia fin de son certificat,
ce qui suit:

✓
Certifie, en outre, que le

liombre total des coproprietaires
de biens indiv'is dmomm.es dans
l }etat (ou Ies etats) que )*en ai
do'nne, est de (en toutes lettres).

(>58)
sont exacts, et que la contenance totale superficielle des communes est de (en toutes
iettres) arpens - perches m'etres, et k
nombre total desparcelles, de (en toutes lettres) *.

A ce

’ * *

<3

/

*

%, - • .



DEPARTEMENT

M-
Ingenieur verißcateur .

( 1 59 )

COMPTE, Piece jüstificative n.° 2.
. ■" 11——— ■ — ...

f

ETAT nominatif des Communes parcellees pour 18 et
pour lesquelles la Retribution variable est acquise d ITngenieur
verißcateur .

NUMEKOS
d’ordre.

9

10

11
12

14
15

L

ARRONDISSEMENS. JUSTICES DE PAIX. COMMUNES.
NOMBRE

D’ARP ENS.

NOMBRE

DE PARCELLES.

i. rc DIVISION.

Communes dont les trois copies nont pas ete dessinees a Paris.

18,800* //P //m 36,012.

^. C DIVISION.

Communes arpentees par Masses de cultures, et dont les copies 011t
ete dessine'es d Paris.

6,300. // // 12,006.

RECAPITULA TION.
1. re Division.

2. * Division.

* 5 -

$•

18,800* //P u m

6,300.

23,! 00. // n

3 6,0 r 2.

12,006.

48,01 8.

OB SERVAT10 NS.

JE soussigne, Ingenieur verißcateur, certifie que les details ci-dessus
Cadastrc. — Afodeles.

sont exacts t et que
O o



( löo )

Ia contenance totale superficielle des communes est de (en toutes lettres ) arpens
perches metres, et le nombre total des parcelles, de ( en toutes iettres).

A ce

t

Je soussigne, Directeur des contributions, certifie l’exactitude de I’Etat ci-dessus,
et que, par l’examen que fai fait des tableaux indicatifs et des atlas parcellaires, | a
contenance totale superficielle est reellement de (en toutes lettres) arpens
perches metres, et le nombre total des parcelles, de ( en toutes lettres).

Certifie en outre que tous les proces-verbaux de delimitation f les bulletins revenus
de ia communication aux proprietaires, et les doubles de ceux qui n’ont point ete
renvoyes, les tableaux indicatifs rectifies , et les doubles copies des atlas precedes du
tableau d’assemblage, ont ete deposes ä Ia Direction.

A ce

No US, Prefet du departement d certifions que, par Vexamen
que nous avons fait faire des diverses pieces relatives ä Vdrpentage parcellaire, la Con¬
tenance totale superficielle est re ellement de ( en toutes lettres) arpens
perches metres, et que le nombre total des parcelles est de ( en toutes lettres).



DEPARTEMENT COMPTE , Piece justificative- N o

Experts.
r

Eta. t DES Indemnites acquises aux Experts pour les Communes
expertisees et eadastrees parcellairement pour l’exercice 18

NOMS

des

EXPERTS.

COMMUNES.
NOMBRE

d'arpens.

NOMBRE

de

PARCELLES.

NOMBRE

de

JOURS.

PRIX

par

JOUR.

DEFENSE

par

COMMUNE.

DEPENSE TOTALE

par

EXPERT.

. •

ar. p. m.
. - . v - .

* )

fr. c. #

- yJ
. ,, 1 fr. c.

1 *

( )

j

•

1

1 *

i

•

f

•

,

■

Total.

/

Je soussigne 3 Directeur des contributions, certifie que tous les details ci-dessns sont
exacts ; que le nombre total des jours employes par les Experts, tant dans les communes



( I ^ 2 )

qua Vassemblee c antonale, est de ( en toutes lettres ) et que le montant total des
indemnites acquises est de ( en toutes lettres) francs Centimes.

A ' ce

■>. i /
ab*

A

%

1

No US Prefet du departeinent d certifions que, par
I’examen que nous avons fait faire des pieces relatives ä Texpertise cadastrale, et
des taxes par nous arretees, ie nombre total des jours ä allouer aux Experts,
est reellement de (en toutes lettres), et ie montant total des indemnites acquises,
de (en toutes lettres) francs Centimes.

A ce

sh



( l6 l )

DEPARTEMENT

INDICATEURS.

COMPTE, Piece justificative N.° 4 -

Eta T des Indemnites acquises aux Indicateurs poar le temps qu’ils
ont ete employes au classement , parcellaire des Communes, pour
l’exercice 18

JUSTICES

DE PA IX.
COMMUNES.

NOMBRE

d’arpens.

NOMBRE

DE PARCELLES.

NOMBRE

DE JOURS.

PRIX

PAR JOUR.

DEPENSE.

pA r commune.

!

fi
\

Total.

1 ' '

■

1

£

9

9

■

/* ' !

Je soussigne , Directeur des contributions, certifie que tous les details ci-dessus

sont exacts; que le nombre total des jours employes par les Indicateurs au classement



parcellaire, est de (en toutes lettres) ; et que le montant total des indemriites acqulses
est de (en toutes lettres) francs Centimes .

No US Prefet du departement d certifions que, par i’examen
que nous avons fait faire des diverses pieces relatives ä iexpertise et au classement,
ainsi que des taxes par nous arretees, le nombre total des jours a allouer aux
Indicateurs est reellement de (en toutes lettres) , et que le montant total de«
indemnites est reellement de (en toutes lettres) francs Centimes.



:C?;

"■o «>.

“"i: 1C tV*
/ 1>SV)

. ut 1

DEPARTEMENT

INDEMNITES

des

CONTRÖLEURS.

COMPTE, Piece justificatiye N o 5
1

/

Etat GENERAL de hi distributiön des indemnites acquises aux Conirbleurs des
contributions, a raison de 20 francspar Communef de jj Centimes par arpent > et
de 2 Centimes par par edle , pour les Trav aux par cnx falls relatirement ä 1 ’expertist
et au classement parcellaire des Cornmunes compriscs dans le Budget de 18

A

NOMS

des

CONTRÖLEURS.

Nombre
Je

Commnnes
confec-

tionnees
par

chaque
Controleur.

Total.

NOMBRE D’AR PENS.

CONTENANCE
tdtale

des
Cornmunes.

2 5 ,ioo ar oR o m

A DEDUIRE

pour
les Objets

non

imposabies.

ARPENS

res tan s.

3,<Soo ar oR o m j 21, 5 oo af oR o m

NOMBRE DE PARCELLES ,

resuitant

de

l’Atlas

parcellaire.

resuitant
du

classement
des

Proprictes
bat; es.

48,018. 1,000.

TOTAL.

MONTANT DES INDEMNITES,

par

Commune.

49,018. 400^ co c

par

Arpent.

par

Parodie:

8 dc

TOTAL
des

Indemnites

dues

ä chaque
Controleur.

980^ jd 0 2,24o f $ 6 C

Je soussigne, Directeur des contributions, certiße l’exactitude de l’etat ci-dessus , et que , suivant les
e'tats ele'mentaires ci-annexe's, au nombre de ( en toutes iettres), et d’apres l’examen que fai fait des
tableaux indicatifs et des divers e'tats de classement de'pose's a la direction, ensemble du budget arrete
par le Ministre pour l’exercice 18 , le nombre total des cornmunes comprises dans ce budget, est
de (en toutes Iettres); la contenance totale de ces cornmunes , de'duction faite des arpens des objets non



( 166 )

imposalles, est reellement de ( en toutes lettres) arpens perches rnetres;

Je nombre total des parcelles, resultant de Ja re'union des deux sortes d e'tats de classement des niemes

comihunes, est reellement de ( en toutes iettres) parcelles; enßn, Je montant total des indemnite's acquises

anx contröleurs, est reellement de ( en toutes lettres) francs v Centimes.

A ce

Nous Prefet du departement d certifions que , par 1’examen
que nous avons fait faire des diverses pi^ces relatives ä larpentage et au classement des com-
munes comprises dans le budget de 18 , ie nombre total de ces communes est reel¬
lement de ( en toutes lettres ) ; la contenance totale des memes communes, deduction faite des
arpens des objets non imposables , est reellement de ( en toutes lettres ) arpens
perches metres; le nombre total des parcelles resultant de la reunion des deux
sortes d’etats de classement de ces meines communes, est reellement de ( en toutes lettres) par¬
celles ; enfin, le montant total des indemnites acquises aux Controleurs , est reellement de

(en toutes lettres ) francs Centimes.

& ce
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Departement

M.

Controleur.

( 167 )

COMPTE, P IECE JUSTIFICATIYE,
Etat ä fappui du n.° c.

Etat NOMINA TlF des Communes dont les Pieces relatives ä

l’expertise et au classement parcellaire, ont ete confectionn.ee s par le
Controleur soussigne.o •

1
CONTENANCE ARPENS

NOMBRE
TOTAL j

NUMEROS J U S T I C E S

COMMUNES.

TOTALE ä deduire
ARPENS

DE PARCELLES

res ul tan t

des parcelles

cornprises
dans

d’ordrc. DE PA IX. de

cbacjuc Commune.

pour les objets

non imposables.

RESTANS.
de l’atlas

parceliaire.

du classement

des proprietes

bäties.

les deux etats

de

classement.

I. 1

• A

2.

3-
'

4.
•

5-

6.
,

7-

-

.

* .

Total_ 4

*•

■%

A.

*•

Je soussigne , Controleur des contributions , certifie que tous les details ci-dessns sont
exacts; que les communes par mol confectionnees sont au nombre de (en toutes lettres).;
que la contenance totale de ces communes est de (en toutes lettres) arpens
perches metres, deduction fdue des arpens des objets non imposables, et que le’
nombre total des parcelles cornprises dans les deux sortes d'etats de classement est de {tu.
toutes lettres).

A ce *

Cadastrc. -— Modclts, Qq

I





DEPARTEMENT

cl

( 'fy )

COMPTE, Piece justificatiye N.° 6 .
INDEMNITES

de l’inspecteür particulier. lL TA T des Indemnites acquises a ITnspecteur particidier, ä raison de
100 francs par Canton , et 20 francs par Commune, pour les travaux

par lui faits relativement ä l’expertise cadastrale des Communes comprises
J 111 1 r\dans le hud&et de 18o

NUMEROS NOMS

N OMBRE
DE COMMUNES MONTANT DES INDEMNITES,

'

d’ordre. DES CANTO NS. dependant
de chaquc
Canton.

comprises
dans

le budget
de 18

par
CANTON.

par
COMMUNE.

TOTAL.
0 BSE Jl VA TI 0 NS.

Moustiers.' I l. I I. I OO f OO c 220 f OO c 3^o f oo c

.

2 .
Ri ez. . . OO 6Od00 255. 00. Le surplus du Canton appartient ä i’exer-

9 - cice 18

T OTAUX.
2 3 -

20. ö0 400. CO. 575. 00.
-----

Je soussigne, Inspecteur particulier des contributions, certifie qae tous les details ci-dessus
sont exacts, et quil inest du pour le canton entier de Moustiers et pour les trois quarts de
celuide Riez, la somme totale de (en toutes lettres) francs Centimes .

A ce

Je soussigne, Directeur des contributions, certifie I’exactitude de letat ci-dessus,.
et cjue le montant total des indemnites acquises ä l’Inspecteur particulier est reellement
de fen toutes lettres J francs Centimes.

A ce

NO US , Prefet du departcment d certifions que , par Vexamen

que nous avons fait faire des communes comprises dans le budget de l’exercice 18
le montant total des indemnites acquises a l* Inspecteur particulier, est reellement de (en
toutes lettres) francs Centimes.

A ce

Nota. On a cm inutile de joindre ici \m modele de I’etat des frais d’impressions qui doit etre sotis ieN.° 7.





( * 7 ‘ )
DEPARTEMENT
d COMPTE , Piece , JUSTiFICATIVEN.° 8

LIVRES

DE MUTATION S.

t
y*-»

hTAT nomin ATI f des Communes ' ou il a cte opere des Mutations dam
k cours de rannte 18 et paar ksquellcs l’indemnite de deux Centimes par
chaque article de matrice retranscrit, est acquise au Directeur des contributions

Ä
V.n.AAAJ:

AWpA
, * « . ■:4‘.

A L

C O M M U N E S.

JUST1CES DE PAIX

cfont

elles dependent.

ANNEES
de

Ieur Exercice

ca.dastral.

Total...

NOMBRE

d’ArticIes

retranserits.

DEPENSE

par

COMMUNE*

** *■&* **

o

Je soussigne, Directeur des contributions, certiße que tous les details ci-dessus sont
Rr ** ■̂

Cadastie. — AfoJdles.



( I 7 2 )

exäcts; que le nombre total des articles retranscrits dans le volume de matrice subsequent
est de ( en toutes lettres ); et que le montant total de Vindemnite qui niest allouee par
les instructions pour la double retranscription, est de ( en töutes iettres ) francs

Centimes . , *

A ce

NOUS Prefet du departement d

le present etat est exact.

certifions que



DEPARTEMENT
d

1 '75 )
CADASTRE DE LA FRANCE.

~L TAT de Situation des Travaux au ij r 18

ARPENTAGE PARCELLAIRE. EXPERT IS ES ET M A T R I C E S.

TRAVA1L SUR LE TERRAIN, TRAVAIL DU CABINET, SUR LE TERRAIN. A LA DIRECTION.NOMBREEXERCICES.,

COM11UNES COMMUNES COMMUNES c; O M MUNES
TERMINEES. TERMINEES.ENTREPRISES ENTREPRISES.

commencees. terminees. terminees,commencees.

Resultat de I’etatprecedent.

Resultat du mois....

Total_

Resultat del’etatprecedent.

Resultat du mois

Total

Resultat de l’etatprecedent.

Resultat du mois

Total

Travaux faits pendant fe mois
sur les exercices reunis....

OBSERVATIONS PARTI C U LI ERES.

* COMMUNES.

itf



OBSER VATIONS GE N ER ALES.



CADASTREDELAFRANCE.

( r 75 )
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DEPARTEMENT d

ARRONDISSEMENT d

JUSTICE DE PAIX d

EXERCICE 18

COMMUNE d R

( >77 )

EXPERTISE DEFINITIVE:

EC AP IT U LAT 10 N de la Contenance et des reyenus imposables de, ... *
la Commune d ä kiy

CONTENANC EVALUATION

de

l’arpent.

PRIX MOYEN,

pär classes reunies ,

de l’arpent.

REVENU IMPOSABLENATURE

par nature

de propriete

DES PROPRIETES par nature
de propriete.par classe. par classe

PROPRIETES NON BATIES, IMPOSABLES

Terres labourables... „

Vien es

Jardins potagcrs

Jarains d aerement

Patures

Marais

Total de la I .r4 Serie..

Bois taillis

Futaies

Pepinieres

Chataieneraies

Plants de muriers

Total de la 2. c Serie

i *

* y*

■

'**$*♦, '
A3L :

0 f

'> £* ‘ V.

■■ . *
o,' - ' " : /

Cadastre. — A'lodcUs.



NATURE

DES PROPRIETES.

n
>
CDC/3
&Kn

Oscraies.

Aulnaies et saussaies.

Rizieres...

Cultures en mai's.

Houblonnieres.

Chenevieres

Cultures cn labac.

TotA L de la j. c Serie.

Terres vaincs et vagues , Landes j

et hruyeres.

Carrieres et mines. (

Tourbicrcs.

Etangs.

Canaux de navigation

Canaux d’irrigation.

T o T A L de la 4- c Serie.

1. rc Serie.

2 .c Serie.

j. c Serie.
4. c Serie.

CONTENANCE

par elasse.
par nature

de propriete.

EVALUATION

de

l’arpent.

Total des proprietes non bäties, imposables.

Superficie des proprietes bäties.

Total de la matrice cadastrale.

REVENU IMPOSABLE

par classe. par nature
de propriete.

par ciasses rcuntes

de l’arpent.

PROPRIETES NON BÄTIES, NON IMPOSABLES.

Rues, places, promenades publiques.
Grandes routes, chemins.

Ri vieres, ruisseaux, lacs.

Glaciers, roebers, montagnes incultes.

Forets'imperiales, bois nationaux.. ..

Domaines nationaux non productifs..

Cimetieres-.

Total



NATURE

DES TROPRIETES.

Maisons

Forges.

Fourneaux

Moulins ä eau.

Moulins ä vent.

Usines et rnanufactures.

Bätimens divers.

'Total.

( l 79 )

cn
CoM
CO

NOMBRE.

EVALUATION

de

la propriete bätie.

REVENU IMPOSABLE

par classe. par
nature de propriete.

PROPRIETES BATIES, IMPOSABLES.

1 '

PROPRIETES BATIES, NON IMPOSABLES.

Batimcns nationaux ou destines au Service public.
Eglises, presbyteres.

Total des proprietes baties.

CONTENANCE.

RESU ME.

Proprietes imposables
non baties.

baties.

Total.

Proprietes non imposables.
| non baties.
\ baties.

Total general.

PRIX MO YEN,

par classes reunies,

de !a propriete bätie.

NOMBRE
des

proprietes baties.
CONTENANCE. REVENU IMPOSABLE.

% s . .

.** *

r,

ÄRRETE et ccrtiße a le
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DEPARTEMENT

ARRONDISSEMENT
d

CANTON

ELE V E desproportions des cotes de la Contribution fonciere de 18

en principal, avec les revenus constates par le Cadastre, dans les Com ■

munes composant Je ressort de la justice de palx d

COMMUNES.

Auzouville..

Balleray.

Bourdain.

ClDEVILLE.

Cri'quetot.

Ecton..

Enneyal.

Entremont.

£tienne (Saint)/,

Eytouteyille . . . .

Flamarens.

Frettemeule.

Gremoncour.

Hugleville. .....

Lindeböeuf.

Martin (Saint)..

Mondebourg.

Montmears.

OüVlLLE.

Saussay.

'Victor (Saint)..

Yeryille. .......

PROPORTIONS ANCIENNES

DES TAXES INDIVIDUELLES,

d’apres

le revenu constate par Ie Cadastre.

F)u 5.®. au io. c

Du 6- e . au io. e

De moitie. au i 4 -c

Du 5.®. au 13.®

Du 5.®. au i8. e

Du 5.®. au 4 i. e

Du tiers. au 12.®

Du 6. e .au 2o. e

Du quart. au i8. e

Du tiers. au 1 6.®

Du 6.®. au 32.®

Du 5.®. . .. au 1 i. e

Du quart. au 12.®

De moitie. au 25.®
De moitie. au 16.®

Du 5.®. au 16.®

Du 5.®. au 30.®

Du quart. au 13.®
Du tiers. au 11.®

Du 5.®. au 11.®

Du 7.®. au 25.®

Du 6.®. au 14.®

; v ■
, * ^

V * •;>

k
* .*
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